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04 79 83 15 63 – Réservation des salles communales

Départ du courrier : du lundi au vendredi à 14h30

Lundi et mercredi : 9h à 12h et 13h30 à 16h30.

Mardi, jeudi et vendredi : 13h30 à 16h30.

Samedi : 9h à 11h30 (départ courrier : 10h)

A côté de l’Agence Postale Communale

Mardi : 8h30 à 10h30 et mercredi : 13h30 à 15h.

Agence Postale Communale

Renseignements concernant les carrières militaires

BALANSARD François : 07 85 04 38 22

Dr VINCKE Emmanuelle : www.doctolib.fr - 04 79 05 13 77

Secrétariat : permanence du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 

14h à 16h.

Cabinet d’infirmiers : lundi à vendredi - 8h à 8h30 - 04 79 59 43 56

Psychologue : sur rendez-vous du lundi au vendredi
Virginie BACONNET-DUFOUR – 06 79 87 94 63

Maison médicale : 15 ou 04 79 20 60 20 (à côté hôpital St Jean)
Le soir à partir de 20. Le Week-end à partir du samedi 12h.

Les jours fériés à partir de 9h.

Office de Tourisme Au Pied des Cols Territoire de La Chambre : 
www.tourisme-la-chambre.fr – 04 79 56 33 58

Dépannage GAZ de France : 24h/24. 0810 314 314

Dépannage EDF : 24h/24. 0810 333 073

Centre anti-poison : 24h/24 – 7j/7 – 04 72 11 69 11

Sida Info Service : 0800 840 800

Drogue, Alcool, Tabac info : 0800 23 13 13

Mot du Maire…………………………………….3

Le Personnel Communal….…….………….8

Les Commissions……………………………..10

La Vie Associative et Sportive………… 17

Associations intervenant

sur la commune……………………………….28

Union Commerciale et Artisanale.…...29

Vie Culturelle…………………………………...30

………………………………….33

…………….45

…………….….52

………………………………….54

………………….……………............ 56

…………………………..64

…………………………...67

…………………………………………….74

………….75

Pour les adjoints et conseillers délégués : réunion tous les lundis matins.
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2025 est la dernière année de ce mandat s’achevant en mars 2026. Sans plus tarder, je

vous annonce que je ne serai pas candidat à ma succession. En effet, un diagnostic

médical inquiétant en septembre 2024 m’a convaincu que je ne pourrai pas rajouter

un jour à ma vie mais que je peux mettre plus de « vie » dans chaque jour. J’ai donc décidé de me

libérer de tous mes engagements et de toutes responsabilités. Je tenais à l’annoncer suffisamment

tôt pour permettre à une nouvelle équipe de se constituer pour cette échéance. En ce qui concerne

la commune, elle a pour sa part une bonne santé.

SANTE FINANCIERE :

46,95%

1,85%5,44%

12,49%

33,22%

0,05%Résultat d'investissement 2022 reporté

Opérations d'ordre

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement

Emprunt

Divers

7,00%

93,00%
Remboursement d'emprunts

Opérations d'investissement

33,59%

0,85%

4,83%

49,13%

9,94% 1,24% 0,42%Résultat de fonctionnement 2024 reporté

Atténuations de charges

Produits des services

Impôts et taxes

Dotations et participations

Autres produits de gestion courante

Produits exceptionnels

40,19%

33,85%

16,89%

2,58%
0,07%

1,78% 4,64%
Charges à caractère général

Charges de personnel

Autres charges de gestion courante

Charges financières

Charges exceptionnelles

Opérations d'ordre

Atténuations de produits (FPIC)

Recettes en euros :

706 493,20 €

27 889 €

81 878,77 €

188 020,04 €

500 000 €

580 €

Total recettes : 1 504 861,01 €

Excédent de clôture en investissement : 155 014,72 €

Dépenses en euros :

94 479,84 €

1 255 366,45 €

Total dépenses : 1 349 846,29 €

Dépenses en euros :

628 965,77 €

529 806,47 €

264 285,04 €

40 438,84 €

104,73 €

27 889 €

73 493 €

Total dépenses : 1 564 982,85 €

Recettes en euros :

1 003 907,89 €

25 295,92 €

144 320,62 €

1 468 574,57 €

297 171,14 €

37 147,44 €

12 605,81 €

Total recettes : 2 989 023,39 €

Excédent de clôture en fonctionnement : 1 424 040,54 €

Résultat global 2024 : 1 579 055,26 €
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Ce ratio (annuité/épargne)

permet d’apprécier la

solvabilité de la commune :

- en 2020 : 42 %

- en 2024 : 32,5 %

Seuil d’alerte : 70 % !

Ce ratio permet de connaître

le nombre d’année

nécessaire pour rembourser

l’ensemble du capital restant

dû sur ses emprunts en

utilisant la totalité de son

épargne brute.

Seuil d’alerte : 8 ans !

Notre commune continue

à être solide

financièrement. Malgré de

gros investissements

(mairie, cimetière, …)

accompagnés d’emprunts

bancaires, nous sommes

très loin des seuils d’alerte

et nous maintenons notre

place (schéma ci-contre)

parmi les communes avec

une situation financière

favorable.

Situation financière des communes savoyardes

2,6 ans
2,9 ans
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SANTE FISCALE :

TAXES FONCIERES : une particularité rémilienne, les taxes resteront inchangées, et ce depuis 2017,

malgré l’alourdissement des charges et la multiplication des normes qui freinent notre action. Les

nouveaux investissements en 2025 seront freinés aussi par manque de budget de l’Etat. Un rapide

tour de France démontre des augmentations de taxes foncières de 10 à 40 %.

REDEVANCES EAU ASSAINISSEMENT : le tarif communal restera inchangé mais l’agence de l’Eau

Auvergne Rhône Alpes Corse (Etat) nous demande d’appliquer une redevance pour prélèvement

sur ressources en eau de 0.09 € par m3 soit pour 120 m3 (moyenne par ménage) : 10.80 €. Malgré

tout notre tarif reste 60% moins élevé que la moyenne française ce qui engendre un déficit sur ce

budget annexe de 126 000 € compensé par la « bonne santé » de notre budget principal.

SANTE ECONOMIQUE :

C’est la partie sombre de ce constat. Nous avons déploré au cours de cette année 2024 la

fermeture progressive de l’usine JOHNSON ELECTRIC. J’ai une pensée toute particulière pour les

salariés victimes de cet arrêt d’activité. Je vous laisse prendre connaissance de ce qui s’est passé au

cours de cette année dans un texte relatif à cette fermeture rédigé par Rémi Delamarre-HR

MANAGER France (Johnson Electric) :

« La société JOHNSON ELECTRIC SAINT REMY s’est trouvée dans l’obligation de cesser son activité

et d’arrêter les activités de production de l’usine à l’horizon novembre 2024. Compte tenu de la

configuration et de la vétusté des locaux, mais aussi du marché actuel de l’automobile s’orientant

vers les véhicules à moteurs électriques, le site était dans l’incapacité de procéder à une remise à

niveau de l’exploitation pour satisfaire pleinement les standards requis et répondre aux attentes du

marché de l’automobile.

La cessation de son activité entraîne la fermeture du site de Saint Rémy de Maurienne et la

suppression de 50 emplois sur le site, ainsi que de 4 emplois sur le site du Bourget.

Dès l’annonce faite aux salariés, des structures d’accompagnement ont été mises en place :

• un Espace Information Conseil, animé par un cabinet de reclassement (Alixio Mobilité), s’est

tenu à la disposition des salariés et a permis de les informer sur les mesures sociales

d’accompagnement, et de les conseiller et de répondre à leurs interrogations.

• un dispositif d’écoute ainsi que des permanences psychologiques ont été mis en place. Les

salariés pouvaient, via la plateforme d’écoute, appeler un psychologue, afin d’échanger et

bénéficier d’un accompagnement individuel et personnalisé.

Des mesures d’accompagnement sont en cours, afin de permettre un retour vers l’emploi. En effet

le groupe JOHSON ELECTRIC a mis en place en concertation avec les représentants du personnel,

des mesures telles que le congé de reclassement. C’est un congé rémunéré et d’une durée variable

en fonction de l’âge du salarié (de 8 à 12 mois), au cours duquel le salarié bénéficie de l’aide de

l’Antenne Emploi (ALIXIO). Cette dernière accompagne les salariés dans leurs démarches de

recherche d’emploi en mobilisant, en fonction des besoins de chacun, des actions de formation,

des aides à la création et à la reprise d’entreprises, des aides à la mobilité géographique…

financées par le groupe JOHNSON ELECTRIC.

Actuellement, sur les 54 salariés concernés, 3 ont accepté un reclassement interne, 43 ont été

notifiés.

A date, concernant les 43 salariés notifiés : 6 ont trouvé une solution emploi, 3 bénéficient de

parcours de formation de reconversion. Les autres poursuivent leurs démarches de recherche

d’emploi avec le soutien de l’antenne emploi. Ils renforcent leurs compétences, participent à des

forums emploi tenus sur le site avec des employeurs potentiels, et développant leur employabilité

par le biais de formation d’adaptation en fonction de leur projet professionnel…

En parallèle, le groupe poursuit ses actions afin de trouver un repreneur pour le site. Le groupe

JOHNSON ELECTRIC est en cours de signature d’une convention avec l’Etat pour la mise en œuvre

de la revitalisation du bassin de Saint Rémy de Maurienne. »
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SANTE DE NOS ENGAGEMENTS DE 2020 A 2026 :

Je vous laisse parcourir comme chaque année le tableau (ci-contre) retraçant nos engagements et

notre ligne de conduite depuis 2020. Sur 38 thèmes planifiés en 2020 :

• 31 thèmes sont finalisés en 2024 (couleur verte dans le tableau ci-joint).

• 3 thèmes seront finalisés au cours de 2025 :

• Rénovation et extension de la mairie : c’est une question de jours pour enfin inaugurer

notre mairie. Les travaux ont débuté en octobre 2023 et se sont achevés en février 2025.

Vous aurez tous l’occasion un jour ou l’autre d’apprécier l’accessibilité et la qualité de

réception et de services.

• Curage et évacuation des boues de la lagune 1 de la station d’épuration : essentiels pour

notre commune, mais retardés à cause du COVID et du traitement interdit des boues. La

première lagune est à la limite de sa capacité. Des tests d’étanchéité seront réaliser en

même temps, en vue d’une éventuelle réhabilitation.

• Vidéoprotection : le dossier est en cours. Nous avons obtenu une subvention mais le

fournisseur et le matériel adéquat doivent être choisis. Nous ne sommes pas dans une

zone à risques mais nous constatons tous les jours des évènements malheureux qui se

déroulent dans des villages de notre catégorie. Nous voulons donc, d’une part,

dissuader toutes infractions et d’autre part, identifier et sanctionner les éventuels

protagonistes.

2 THEMES SERONT TRAITES EN 2026 ET AU-DELA :

• Création d’une voie verte (la région AUVERGNE - RHONE-ALPES en est le maître d’ouvrage)

d’Aiton à Bonneval sur Arc, dans la continuité d’Aiton à Annecy. Les études sur le tracé sont en

cours. L’emprise et le schéma directeur permettent de relier des points stratégiques (gare,

collège, commerces de villages…) à cette voie verte.

• Embouteillage de l’eau : depuis 2019, la société LANIAKEA WATERS travaille sur la création

d’une usine d’embouteillage. Un certain nombre d’étapes administratives et juridiques restent

à franchir.

2 THEMES ABANDONNES :

Ils ne rentrent pas dans la planification budgétaire de ce mandat.

• Remise aux normes des lagunes : indépendamment des curages ponctuels,

l’imperméabilisation du fond de chacune des 3 lagunes devient incontournable.

• Rénovation voirie : reprise des revêtements de routes les plus défectueux après l’enfouissement

des réseaux aériens polluant nos espaces.

2 THEMES A ENVISAGER (hors tableau) :

• Détermination des zones d’accélération de la production des énergies renouvelables : dossier

ouvert en 2023 ayant comme objectif l’implantation d’ombrières photovoltaïques sur le

parking de la zone de loisirs (5000 m²).

• Ligne ferroviaire LYON-TURIN : concertation et études de faisabilité des accès tunnel de base.

Dès 2020, nous savions ce que nous voulions atteindre. Nous avons ensuite eu le courage de le

dire et de l’écrire. Cette dernière année doit nous permettre d’aller au bout de nos ambitions. Nous

avons toujours pensé que la vraie générosité envers l’avenir consiste à tout donner au présent.

Merci pour votre attention et surtout prenez soin de vous.
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Nouvelle ATSEM à l’école

Je m'appelle Apolline Leblanc, je suis ATSEM

(Agent Territorial Spécialisé des Ecoles

Maternelles) à l'école maternelle de Saint Rémy

de Maurienne. Cette année, je m'occupe des

enfants de petites et moyennes section. Mon

rôle consiste à soutenir les enseignantes et à

aider les enfants dans leur développement.

Chaque jour, j’apprécie de voir leur curiosité et

leur joie d’apprendre. Travailler à l’école est

enrichissant, même si cela peut être parfois un

défi. J’adore contribuer à un environnement

positif et accompagner les enfants dans leurs

premiers pas vers l'apprentissage. C'est une belle

aventure !

Emplois Jeunes - Eté
Cette année encore, notre commune a offert une première expérience dans la vie active

aux jeunes Rémiliens âgés de 16 ans en début de contrat. Nous avons employé 8 jeunes

sur 4 périodes de 15 jours du 8 juillet au 30 août. Parité assurée avec un garçon et une

fille sur chaque période. Différentes taches demandées :

• Chaque matin, ils effectuent le tour du lac pour vider les poubelles puis en journée :

entretien des espaces verts, peintures de barrières…

• Egalement, un très gros travail a l’école cette année avec le déménagement et le

réaménagement de certaines classes.

Tout cela encadré par nos techniciens : Christophe, Philippe, Eric et Thibault (remplaçant

d’Amélie sur une période).

« Cette année nous avons eu de bonnes équipes de jeunes : très volontaires et intéressés 

au travail. »  François 



Les Services Techniques
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• Quelques petites réparations au Cabinet Médical.



2024 nous aura permis encore de nous réunir pour notre traditionnel repas des seniors

offert par la municipalité. Petit rappel : le repas est ouvert à toute personne de 72 ans et

plus inscrite sur le registre électoral de la commune.

Au total, 94 personnes présentes ont ainsi pu partager un très bon repas concocté par

Thomasson Traiteur toujours prêt à s’adapter à nos « petites » exigences.

Côté musique, l’ambiance a été assurée par Michel Guillery que nous tenons à remercier

encore pour la gratuité de sa prestation. Chacun a pu, à sa guise, chanter et danser.

Bien sûr tout au long de l’année bon nombre des personnes présentes au repas se

côtoient par le biais des associations communales.

Notre repas des seniors donne l’opportunité à tous de se retrouver et peut être aussi de 

nouer de nouveaux liens.

VIE SOCIALE

Vice-Présidente :
CORVAL Corinne

Membres élus :
BORONAT Virginie

RANCUREL Marie-France

ROCHETTE Christian

Membres extérieurs :
FLIGEAT Andrée

MAGNAT Jacqueline

PIDOUX Angèle

ROCHETTE Odile

CHAMPEMONT Daniel

Délégation territoriale Maurienne

95 avenue des Clapeys 73300 

Saint-Jean-de-Maurienne –

04.79.64.45.31.
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ADMR du Canton de La Chambre

42 Place de la Liberté

73130 LA CHAMBRE

04.79.56.33.01 -

lachambre@fede73.org

Décoration fleurie 

sur les tables et 

dans les assiettes.

Petit tour de chant 

de Simone 

PELLISSIER (2ème

centenaire de la 

commune)…

"Plan communal de sauvegarde" : PERSONNES VULNERABLES

Il s'agit là de recenser l'ensemble des personnes vulnérables (physiquement, seule, isolée...) 

afin qu’elles soient contactées et prises en charge en cas d'évènement exceptionnel.

MERCI DE VOUS INSCRIRE OU INSCRIRE VOS PROCHES EN MAIRIE

et même un pas 

de danse avec 

M. Le Maire.



TRAVAUX
Vice-Président :
PERREAU Sébastien

Membres élus :
CORTESE Marie-Andrée, BALANSARD François, 

ROL Yves et MARTINATO Jean-Marc

11



TRAVAUX - PROJETS

12



APPEL D’OFFRE

FINANCES

Vice-Président :
BALANSARD François

Membres élus :
MARTINATO Jean-Marc

PELLISSIER Mathieu

RANCUREL Marie-France

ROL Yves

Vice-Présidente :
CORTESE Marie-Andrée

Membres élus :
NEYROUD Aurélie

Compétences :
• Contrôle les questions financières et fiscales.

• Analyse les projets du budget et leurs faisabilités.

• Soumet au conseil municipal l’approbation du compte administratif de l’exercice budgétaire précédent

ainsi que le compte de gestion.

URBANISME
Vice-Président :
RANCUREL Marie-France

Membres élus :
MARTINATO Jean-Marc

BALANSARD François

Bien que non obligatoire dans les communes de moins de 3 500 habitants, le Conseil Municipal a institué

une commission « Appel d’offre », composée de trois membres titulaires et trois membres suppléants. Elle

intervient dans la procédure d’attribution des marchés publics. Elle se réunit pour étudier les offres des

candidats et émettre un avis d’attribution de marché qui sera entériné par une délibération du Conseil

Municipal. Pour cela elle peut s’appuyer sur une analyse établie par un maître d’œuvre.

Vous envisagez de construire ? Vous avez trouvé le terrain qui vous convient ?

Avant de l’acheter, assurez-vous qu’il soit constructible physiquement, juridiquement et qu’il soit viabilisé ou

en mesure de l’être. Si le terrain est à bâtir il doit être nu, disposer d’une voie d’accès, d’un accès à l’eau

potable, être raccordé aux réseaux, la parcelle étant d’un seul tenant et de dimensions suffisantes pour

contenir le bâtiment envisagé. Terrain constructible et terrain à bâtir ne se négocient pas au même prix. Et

surtout il est fortement recommandé de demander un Certificat d’urbanisme auprès de la mairie :

- Le CU informatif (si vous n’avez pas encore de projet) permet de savoir quelles sont les règles

d’urbanisme dans le PLU de la commune.

- Le CU opérationnel (si vous avez un projet) indique si la réalisation est possible sur votre terrain.

Adressage

La loi 3DS du 21/02/2022 prévoit que les communes doivent procéder à l’adressage municipal : attribuer

une adresse définie et précise à chaque propriété de leur territoire. Ainsi chaque citoyen peut être

facilement localisé et servi. Cela peut s’avérer utile lors d’une intervention des services de secours ou de

gendarmerie mais aussi en cas de livraison. La loi fait obligation à la commune de réaliser l’adressage bien

que cela entraine des perturbations avec le changement d’adresse à communiquer à tous les organismes. A

Saint-Rémy, les adresses sont déjà en place depuis 2012. Malgré cela des confusions restaient possibles

entre des adresses telles que par exemple : montée de la Tiare / rue de la Tiare. Alors certaines voies d’accès

ont changé de nom, et des numéros ont été attribués à des propriétés qui n’en avaient pas ou n’avaient pas

le bon. Les transformateurs EDF portent maintenant un numéro. Les entreprises de la ZI ont une adresse

complète, les rues étaient dénommées depuis le mandat précédent. Bien sûr les personnes ayant travaillé

sur ce dossier sont conscientes du dérangement créé.

ECOLE - JEUNESSE
Vice-Présidente :
BORONAT Virginie

Membres élus :
NEYROUD Aurélie
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FORET – AGRICULTURE – DENEIGEMENT – ECLAIRAGE PUBLIC
Vice-Président :
ROL Yves

Membres élus :
RANCUREL Marie-France

PERREAU Sébastien

PELLISSIER Mathieu

VALORISATION DES ESPACES NATURELS :

La forêt communale de Saint Rémy de Maurienne est gérée

par l’ONF.

La commune dépend de l’UT de Saint Rémy de Maurienne

(Unité Territoriale Belledonne).

Responsable de l’UT : Emilie COSTE-CHAREYRE.

Technicien responsable de la forêt communale : Olivier

GUITON.

Dans ce rémilien, nous allons mettre en avant le fonctionnement de l’équipe travaux de

l’ONF.

Equipe de 13 ouvriers, encadrée par un conducteur de travaux, M. Petrica PANAIT :

• 5 ouvriers (dont 1 chef d’équipe), basés à Saint Rémy de Maurienne.

• 4 ouvriers (dont 1 chef d’équipe), basés à Saint Julien Montdenis.

• 4 ouvriers RTM (dont 1 chef d’équipe), spécialisés dans les travaux «RTM»

(Restauration des Terrains en Montagne : risques naturels).

Zone d’activité : les équipes réalisent des travaux d’Aiton à Saint Julien Montdenis.

Seule l’équipe RTM se déplace sur toute la Maurienne.

Types de travaux réalisés :

• travaux sylvicoles : abattage d’arbres, débardage, éclaircies, travaux sur les jeunes

peuplements (semis naturels), plantations et entretiens de celles-ci…

• travaux touristiques : création et entretien de sentiers, fauchage des sentiers,

élagage, création de mobilier : tables et bancs, panneaux, caillebotis, passerelles,

main courantes…

• broyage de végétaux.

• travaux le long des cours d’eau.

• travaux d’entretiens de pistes et routes forestières, traitement des talus,

glissements éventuels, chablis…

• entretien des ouvrages « RTM » : entretiens des drains, murs en pierre, gabions

(ouvrages pour correction torrentiels)…

• création et entretien des limites des forêts.

• entretien et remise en état de chalets forestiers.

Le cœur de métier de l’équipe reste les travaux en forêt. Les ouvriers travaillent

principalement pour l’ONF en forêt domaniale et pour les communes en forêt communale

mais également pour des entreprises ou des particuliers.
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Durant l’année 2024, l’équipe travaux basée à Saint Rémy de Maurienne (Le Moulin de

Girard – 20 allée de la Cuzette) a réalisé différents travaux :

• entretien des sentiers sur toute la commune : fauchage, tronçonnage, élagage et

balisage.

• remodelage d’une partie du sentier menant à la Valette, celui-ci ayant été

emporté par la crue de l’automne 2023.

• création du chemin du « Pas de l’Ours » avec sa sécurisation.

• organisation de l’héliportage au Plan du Lai pour acheminer l’eau pétillante du

trail l’Echappée Belle.

• travaux sylvicoles et entretiens plantations.

Ces travaux ont fait l’objet d’un devis et ont été inscrits au budget communal 2024 pour

une somme de 27 439,01 €.
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COMMUNICATION

Vice-Présidente :
RANCUREL Marie-France

Membres élus :
CORVAL Corinne

ROCHETTE Christian

PanneauPocket en chiffres (année 2024) :

Actuellement, il y a 820 

smartphones ou tablettes qui 

possèdent Saint-Rémy-de-

Maurienne dans leurs favoris.

Total sur la période 2024 :

53450 lectures.
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www.saintremydemaurienne.com
Vous pouvez retrouver toutes les délibérations des réunions des conseils municipaux sur 

le site internet de la commune :

Vous pouvez retrouver toutes les actualités et comptes rendus de la 4C sur www.la4c.fr.



Le challenge poursuite est un concours au sein de l’ABC qui se déroule chaque jeudi, pendant 5

mois, de novembre à mars, pour aboutir à un classement individuel. Les 2 paniers garnis sont

remportés par la première féminine et le premier masculin. Au mois de mars, à la fin du challenge,

tout le monde est réuni autour d’un repas..

• Samedi 12 Avril 2025 : challenge L. MONDET 32 Simples ¾ à Saint Rémy.

• Samedi 10 Mai 2025 : challenge Maryse et Loulou 16D 4* à Saint Rémy.

• Samedi 24 et dimanche 25/05/2025 championnat Savoie Double Mixte D4/D3 et D1/D2 à St

Rémy, Ste Marie, La Chambre.

AFRIQUE FRANÇAISE DU NORD
Président : Jacques PERNET : 04.79.83.10.19

Notre association a été créée en 1958 par Pierre ROCHETTE à son retour de son service militaire en

Algérie. 66 ans plus tard, nous ne sommes plus qu'une poignée, mais nous partageons toujours un

grand moment de convivialité pour Noël, autour d'un buffet bien garni en évoquant nos souvenirs.

Malgré notre âge, nous essayons de rester actifs dans la mesure de nos moyens. Nous sommes

fidèles aux cérémonies patriotiques que nous partageons avec la commune. Cette année pour les

80 ans de la Libération de La Maurienne nous étions présents avec notre drapeau aux cérémonies

des villages du Canton de La Chambre, de Saint Jean qui nous avaient invité. Le 11 Novembre après

le rassemblement au Monument aux Morts nous avons déjeuné au restaurant du Pont où Sylvie et

Jean-Yves nous ont régalés avec des cuisses de grenouilles. Cette année, après notre assemblée

générale, début février, nous y retournerons pour une choucroute royale. Quel bon départ pour

2025. Le président, Jacques PERNET.

AMICALE BOULE CASBA
Président : Roger TREDEZ – 06.31.08.44.33
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Avec deux beaux voyages, le premier à Bourg-en-Bresse, le second à Sévrier, deux thés dansants,

et aussi quatre repas dont celui de Noël, le Club du Nouvel Age fait preuve d'une étonnante

vitalité. Renforcée aussi par la présence des adhérents de Saint Léger, notamment Martine et

Chantal qui ont apporté un réel soutien dans l'organisation et l'animation de ces activités.

ARTS & LOISIRS

Le 1er juillet 2024, à l’occasion du 20ème anniversaire d’Arts et Loisirs, les 4 présidents successifs

ainsi que la majorité des adhérents ont soufflé les bougies tous ensemble en présence des

danseuses d’Espace Danse pour égayer l’après-midi ! Avec près de 70 adhérents, l'association

propose tout au long de l'année, un éventail d'activités pour tous les goûts : rencontres du lundi

après-midi avec jeux de société et goûters, mardi soirées cartes, mercredi consacré aux sorties

plein air. Au fil des saisons nous organisons des sorties culturelles, gourmandes ou sportives.

Cette année, en avril, moment sympa autour d’un repas convivial à l’Auberge de St Georges

d’Hurtières et en mai les adhérents ont visité le musée des miniatures suivi d’un déjeuner dans

un bouchon Lyonnais, et l’après-midi flânerie dans le parc de la tête d’or embaumé par ses

merveilleuses roseraies. En septembre, les membres ont pu profiter des magnifiques paysages de

montagne à Chamonix ainsi que la visite du musée des cristaux dont une pépite d’or qui a fait

briller les yeux. En octobre nous avons été ravis de retrouver l’auberge du Pont tenue par famille

Prato autour d’un cassoulet qui a séduit toutes les papilles. N’oublions pas la découverte en 4

jours de la vallée de l’Ubaye raquettes au pied. Et, comme chaque année, nous avons organisé en

novembre le Marché de Noel avec le soutien de la municipalité qui a rencontré un franc succès.

Présidente : Odile ROCHETTE – 06.23.81.76.68

CLUB DU NOUVEL AGE
Président : Daniel CHAMPEMONT – 06.79.57.00.65
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LES REPLATINS ET LES ARCHAIS

La première année de l’association des Replatins et des Archais fut riche en actions afin

d’entretenir le plateau du Replat et préserver son patrimoine religieux.

Au mois de mai, quelques 35 propriétaires s’étaient donnés rendez-vous pour une journée de

corvée (nettoyage des bachats, fauchage du plateau et des environs de la petite chapelle). Le

repas confectionné par nos cuistots était suivi d’un concours de pâtisseries. Des airs d’accordéon

ont clôturé cette belle journée. Quelques semaines plus tard, la nature reprenant ses droits, une

corvée d’entretien fut organisée. Le nettoyage des cunettes et la remise en état de la route ont

quant à eux été réalisés par la commune.

Monsieur Yvan CAPORIZZO, chancelier et responsable des archives diocésaines de Savoie

accompagné de Monsieur Bernard PINAULT, membre de la commission d’Art sacré de la Savoie

se sont rendus au Replat pour une visite de la chapelle Sainte-Marguerite. De nombreux conseils

nous ont été délivrés pour la rénovation et l’entretien des meubles, statues et tableaux. Une liste

de nos futures actions pour la conservation de ce petit patrimoine a été remise à Madame

BONNIVARD Emilie, députée.

Dans un souci de préservation de la forêt et des chalets contre les incendies, Monsieur EYNARD

Jean-Yves, chef du centre de secours de la Porte de Maurienne et Monsieur JEANNOLIN Bruno,

adjudant-chef, du centre opérationnel sont venus contrôler les bouches à incendie présentes sur

le plateau. Ils étaient accompagnés par Monsieur ROL Yves, premier adjoint de la commune.

Quelques membres du bureau étaient invités à l’inauguration de la centrale « Lécherette 2 » en

compagnie des entreprises, des élus et de la compagnie EDF. L’association « les Replatins et les

Archais » remercie la municipalité et ses employés communaux pour leur écoute, leur efficacité

et les moyens mis à sa disposition. Redécouvrir l’histoire de ce joli coin de montagne, de ses

anciens chalets, de sa chapelle est également l’objectif de l’association.

Monsieur Patrice PITTON, son Président, recherche des photos, témoignages ou tout autre 

document. Vous pouvez le contacter au 06 95 44 42 64.

Président : Patrice PITTON – 06.95.44.42.64
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3 COMMUNES POUR LE TÉLÉTHON

Et voila le Téléthon 2024 est terminé. Vous avez été très nombreux à participer à nos activités

(marché de Noël, marche, soupe à l oignons, soirée Cabaret et repas choucroute). Nous vous

remercions. Un grand merci à nos municipalités, les employés communaux, les boulangers, les

cuisiniers, tous les bénévoles et tous les donateurs. Notre engagement demeure un don de soi

désintéressé et nourri par une excellente ambiance. Un investissement personnel de chacun aux

côtés de tous ceux qui participent à nos activités. L’année 2025 aura des surprises, des

nouveautés espérant tous vous retrouver.

Nous pensons reverser 7000 euros à L AFM TELETHON si toutes les conditions sont requises.

Présidente : Michèle MAURICE – 06.61.11.57.40
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SI ON CHANTAIT PUISQUE JE PARS, JE SUIS LIBRE

Présidente : Céline BENARD
07.44.40.27.53

Marie-Laure BOUVIER –
06.10.75.57.19



AGIRE : RESSOURCERIE-RECYCLERIE

AGIRE : Une association locale pour sauver des biens et aider ceux qui en ont besoin. L’association, située à

l’ancienne maison Carletti (anciennement chez Marin) à Saint-Rémy-de-Maurienne, existe depuis deux ans.

Son objectif est simple mais essentiel : récupérer des biens inutilisés pour les offrir gratuitement à ceux qui

en ont besoin, tout en les préservant de la destruction. Un geste de solidarité local et écologique. AGIRE

récupère tous types de biens : meubles, vêtements, appareils électroménagers, objets divers. Ces biens

sont ensuite offerts sans contrepartie à ceux qui en ont besoin dans la vallée. C’est une manière de lutter

contre le gaspillage et de favoriser l’entraide au sein de la communauté.

Les dons peuvent être effectués lors des horaires d’ouverture : les premiers et troisièmes samedis du mois,

de 10h à 12h et de 14h à 16h.

En seulement deux ans, AGIRE a déjà sauvé des milliers d’objets de la destruction et a aidé de nombreuses

personnes dans la vallée. L’association joue un rôle crucial dans la réduction des déchets tout en apportant

un soutien concret à ceux qui en ont besoin.

Si vous souhaitez participer, vous pouvez donner des biens ou devenir bénévole. L’adhésion à l’association

coûte 15 euros par an pour ceux qui peuvent se le permettre, afin de soutenir les actions de l’association.

AGIRE recherche également un local prêté gracieusement dans la vallée pour continuer ses activités et les

développer.

L’association AGIRE démontre qu’il est possible de créer un cercle vertueux : en donnant une nouvelle vie

aux objets, nous contribuons à un monde plus solidaire et plus respectueux de l’environnement. Rejoignez

cette belle initiative et aidez AGIRE à continuer d’avoir un impact positif dans notre communauté.

N'hésitez à nous contacter, toutes aides dans notre démarche est précieuse.

https://www.facebook.com/AGIREMAURIENNE/

Présidente : Mihaela MERCIER – 06.03.37.68.31
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Le Sou des écoles, c’est une joyeuse équipe de parents d’élèves débordant d’énergie, qui

organise de nombreuses actions tout au long de l’année afin d’apporter un soutien financier à

l’équipe enseignante dans ses projets. L’association contribue également au développement de la

vie du village de par les manifestations proposées. L’autre volonté de ces manifestations est de

créer du lien, de l’ambiance et de l’échange. En 2024, ce sont plusieurs ventes de pizzas cuites au

feu de bois qui ont eu lieu au four communal, une tombola de Pâques organisée au sein de

l’école, une buvette tenue après le spectacle de fin d’année et pour la première fois, une soirée

«Happy Halloween» s’est déroulée à la salle Belledonne rassemblant plus de 140 personnes.

L’équipe du Sou est plus motivée que jamais pour proposer des évènements innovants et

dynamiques ! En 2025, un concours de pêche est prévu dès le printemps. Pour suivre l’association

sur Facebook : Sou des écoles de St Rémy de Maurienne et pour nous contacter :

soudesecoles73660@laposte.net.

SOU DES ECOLES
Président : Sébastien MARTIN – 07.69.65.47.49



SAPEURS POMPIERS
Président de l’amicale : Bruno JEANNOLIN – 06.75.20.00.47

Encore une année riche qui s’est terminer avec 35 interventions effectuer par les Sapeurs-

Pompiers du CO de St Rémy, le nombre reste stable. Le mois de juillet à vus le vote du nouveau

schéma départemental d’analyse et de couverture des risques (SDACR). Les élus du département

qui siège au conseil d’administration du SDIS de la Savoie l’on voter dans son intégralité. En ce

qui concerne le CO de St Rémy, il est noté dans le SDACR la fusions des deux centres

opérationnel St Rémy avec St Etienne de Cuine. Dans l’attente de cette fusion qui verra peut-être

la fermeture du centre, les Sapeurs-Pompiers du CO reste mobilisés pour assurer leurs missions

habituelles auprès de la population. Deux nouvelles recrues sont arrivées dans les rangs au mois

de Novembre, le SP GOZE MOREL Axel et le SP ANDRE Anthony, nous leur souhaitons de belles

et longues années en tant que Sapeurs-Pompiers volontaire. Il y a toujours de la place dans les

vestiaires pour les personnes qui serai intéresser de venir renforcer l’effectif de CO.

Je remercie la population pour l’accueil fais au Sapeurs-Pompiers pour la tourner de calendriers,

le conseil municipal pour leur soutien tout au long de ses années.

Adjudant-chef Bruno JEANNOLIN chef du CO - 06 75 20 00 47

Deux Pompiers du Centre Opérationnel de Saint Rémy ont été mis à l’honneur lors de la Sainte 

Barbe au Centre de Secours de Randens le 25 Janvier 2025 :

Les médailles ont été remis par le Directeur Départemental des Sapeurs-Pompiers, le Colonel 

Fabrice TERRIEN.

Toutes les félicitations pour leur engagement afin de venir en aide à la population. 22

La Caporale Valentine JEANNOLIN a été 

nommé Caporal-chef, et a reçu la médaille de 

bronze pour 10 ans d’engagement en tant 

que Sapeur-pompier volontaire.

Le Sapeur de 1ère classe Christophe 

JOLY a reçu la médaille d’argent pour 20 

ans d’engagement en tant que Sapeur-

pompier volontaire.



L’Association « Modèle Club Mauriennais » ou MCM est affiliée à la Fédération Française

d’AéroModélisme - FFAM.

Disposant d’une belle piste, notre activité est axée sur l’apprentissage et le perfectionnement du vol

de modèles réduits planeurs et avions (les motorisations sont électriques en raison de leur moindre

nuisance sonore).

Venez découvrir les samedis et dimanches matin (10H à 12H) (hors période hivernale) notre activité

sur notre terrain jouxtant celui de l’Aéroclub « Les Ailes de Maurienne » à St REMY DE MAURIENNE.

Le Club met à disposition des débutants : planeurs, avions et radio, jusqu’à ce que la formation

permette des vols en toute autonomie.

La souscription d’une licence annuelle de la Fédération Française d’AéroModélisme (FFAM) et

l’adhésion au Club seront nécessaires (moins de 14 ans = 13€ - entre 14 et 16 ans = 20€).

Pour les jeunes, cette activité favorise la concentration, le respect de règles et l’esprit d’équipe. Si ce

sport vous attire, venez essayer de le pratiquer, vous serez les bienvenus.

MODÈLE CLUB MAURIENNAIS

LES AILES DE MAURIENNE
Président : Yves LOISEL – 04.79.36.53.80

Président : Guy POLLET – 06.60.15.42.19

Grâce à ses instructeurs, le Club assure la 

formation de pilotes novices (en 2024 : 2 

cadets & 2 Juniors) en utilisant la technique 

de l’écolage qui permet le pilotage d’un 

modèle réduit en double commande (1 

radiocommande maître + 1 

radiocommande élève).
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En 2024, l‘Aéroclub a réalisé une excellente année en

enregistrant une augmentation et de ses heures de

vol et de ses heures d’instruction avec de nouveaux

élèves, avec la satisfaction de constater l’inscription

de jeunes élèves pilotes issus de la filière BIA (BREVET

D’INSTRUCTION AERONAUTIQUE) en partenariat

avec le lycée Paul Héroult.

Cinq de nos membres formés au club sont

maintenant des pilotes professionnels, un succès

pour notre chef pilote et nos 3 instructeurs.

Une de nos élèves a réussi brillamment son PPL -

licence de pilote privé.

L’aérodrome dont l’aéroclub a la responsabilité aéronautique a été audité

par l’aviation civile sans remarques majeures, nos remerciements à l’aide

apportée par la commune.

Notre Président Yves LOISEL a été honoré par M. le Préfet de la Savoie

pour son travail en recevant la médaille de la JEUNESSE ET SPORTS ET DE

L’ENGAGEMENT ASSOCIATIF.

L’Aéroclub LES AILES DE MAURENNE est affilié à la Fédération Française 

d’Aéronautique - FFA.



ASSOCIATION AGRÉÉE POUR LA PÊCHE ET LA PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE

ASSOCIATION COMMUNALE 

DE CHASSE AGRÉÉE

2024 a été une année catastrophique pour nos cours d'eau de la Commune; malgré cela, SAINT

REMY, une des 22 communes de notre Territoire Piscicole, c'est : 35 km de cours d'eau impactés

par 4 microcentrales et 8,5 ha de plan d'eau piscicole au nombre de 5 donc 2 en 2ème catégorie

(lac bleu et vert : ouvert toute l’année avec respect des dates d’ouverture/fermeture des espèces).

Un parcours pêche Savoie, les Blachères, fréquenté par 75 adhérents de notre commune (- 25 %

par rapport à 2023) représentant 10% de l’effectif de l’AAPPMA (en baisse de 11% par rapport à

2023). La préservation du milieu aquatique a occasionné 6 déversements mensuels de truites

surdensitaires sur les plans d’eau pour un total de 400 Kgs d’un montant de 3590.50 € ; un

déversement surdensitaires pour le Challenge Alpin de pêche aux leurres sur le parcours no kill

des Blachères de 180 kg d'un montant de 1503 €. D'un déversement de cyprinidés (gardon,

tanche, carpe, carassin) de 80 kg d'un montant de 540 € ainsi que plusieurs déversements sur les

ruisseaux de la commune pour un total de 4000 alevins pour un montant de 1250 €.

Le Concours Jeunes a pu avoir lieu le 4 mai avec un déversement de surdensitaires de 80 kg pour

un montant de 668 € avec la participation de la commune entre autres pour les récompenses

d'une catégorie et l'achat des fournitures/récompenses chez les commerces locaux.

Une corvée a été réalisée : à l’étang du stade pour le concours Jeunes avec la participation des

employés communaux. Plusieurs inventaires piscicoles et suivis biologiques ont été réalisés sur

nos ruisseaux ainsi que 2 réunions et 2 Assemblées Générales.

Une nouvelle réunion a eu lieu sur l'aménagement de la partie basse des Blachères dont l'étude a

été financée par Shema (prestataire microcentrale Lescherette 2) dans le cadre des mesures

compensatoires sur suggestion de l’AAPPMA appuyé par la fédération pour obtention de

subventions : le dossier est en bonne voie de finalisation avec un budget assez conséquent (date

de réalisation automne 2025 au plus tôt).

Pour info (saison 2025) : interdiction de pêche tous les 1er vendredi du mois sur lac bleu et vert

(arrêté municipal); 1er samedi du mois de mai de 8h à 11h : Concours jeunes et à partir de 13h30

initiation pêche aux leurres pour toute personne intéressée en prise no kill à l'étang du stade.

Président : Olivier JABOUILLE – 06.72.87.97.07

GREEN MAURIENNE

Président : Olivier MOLLARD –
06.58.40.76.61

Président : Christophe 
BONFILS – 06.77.09.46.04
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UNION SPORTIVE DE SAINT RÉMY FOOTBALL
Président : Renaud CORVAL – 06.07.26.52.23
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PÉTANQUE RÉMILIENNE
Président : Jean-Marc VACHET – 06.18.49.50.45

En 2024, la Pétanque Rémilienne comptait 80 licenciés (+9 par rapport à 2023) dont 11 jeunes, 45

séniors, 24 vétérans, plus de 30 sociétaires (dont 5 cartes offertes). Le Conseil d’Administration

était composé de : 5 féminines et 8 masculins.

Nous avons organisé, outre des Championnats de Savoie Séniors et Jeunes, des Championnats

Départementaux des Clubs, des concours dont les traditionnels « ouverts à tous » du 14 juillet,

des Marathons et les premières phases de la Coupe de France et de la Coupe de Savoie, mais

encore deux journées de perfectionnement à la pétanque avec les stages RADNIC ZVONKO.

Nous n’avons pas oublié nos concours sociétaires : 10 soirées « Challenge Poursuite » avec

récompense à tous les participants, la Journée des Bénévoles, le Concours de Fin de Saison dont

le fruit des inscriptions est traditionnellement reversé au bénéfice du Téléthon, tout cela dans une

chaleureuse ambiance.

Encore un énorme remerciement à tous les bénévoles du club pour leur efficacité et leur

dévouement. Sans eux, ces journées ne seraient pas possibles. Merci.

Cette année 2024 a vu la consécration, au titre de Championne de Savoie, de la doublette mixte

«vétérans» composée de Christine Ferrario et Guy Deschamps. L’équipe de Championnat

Départemental des Clubs-Open 6ème division B finit 1ère invaincue et donc Championne de

Savoie de sa catégorie. De nombreuses autres équipes se sont qualifiées pour les Championnats

Régionaux dont Elixane Esteves chez nos jeunes.

2024, année olympique, était donc synonyme d’année élective. La

Présidente ne se représentant pas, c’est Jean-Marc VACHET et un Conseil

d’Administration de 10 membres qui furent élus, félicités par les « anciens »

et applaudis par tous.

Nous remercions nos partenaires pour leur participation active. Nous

remercions la Municipalité Rémilienne et les employés communaux pour

leur aide effective.

Tous les membres de la Pétanque Rémilienne souhaitent aux lecteurs et

lectrices du Rémilien une année de paix, sérénité et joies multiples.
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G-TRAIL

Cette association rémilienne perdure et cette année il y a du nouveau : l'ancien président Ludovic

Grindu garde un œil sur les événements de l'association et passe le relais en douceur à Erwan Bert,

habitant de la commune depuis 2022 et passionné de course en montagne, assisté de Sébastien

Goze, Nathalie Gros, Florian Mercier et Elodie Donazzolo.

Président : Erwan BERT – 06.62.65.11.55

LÀ-HAUT RANDO

Association de randonnée pédestre, 

ouverte à toutes les personnes, de tous 

niveaux, souhaitant partager avec un 

groupe une sortie en montagne ou 

paysages, découvertes, et bonne humeur, 

vous accompagneront le temps d'une 

journée.

Atteindre les sommets, se dépasser, se faire 

plaisir, Rejoignez nous, c'est facile, il suffit 

de nous contacter, et d'enfiler vos 

chaussures de montagne.

Notre blog ou vous pouvez découvrir 

toutes nos sorties en photos et avec topos :

la-haut.over-blog.fr

Président : Gilles MOLLARD – 06.24.42.65.77
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Cette association a pour but de faire découvrir à ces adhérents les

sentiers de Saint Rémy et des communes voisines à travers la pratique

du trail. Chaque semaine les passionnés de course en montagne se

réunissent le mercredi soir à 19h pour un happy run d'environ 10km.

Des sorties plus longues sont aussi proposées le week-end pour

découvrir nos massifs. A cela s'ajoute la participation des adhérents à de

nombreuses courses locales et nationales en solo ou en équipe et

l'organisation d'événements comme la Rémy Trail ou encore Le Dernier

Homme Debout pour faire découvrir notre commune et ses atouts.

Cette année, pour ces sportifs rémiliens, ce sont plusieurs dossards sur

les compétitions du Grand Raid 73 (Cruet), l‘Echappée Belle

(Belledonne) ou encore le Trail des Templiers (Millau), nous leur

souhaitons bonne chance et bon courage pour le démarrage de la

saison des compétitions !!



YOGA – LA CHAMBRE

Notre association cantonale a pour but la pratique du hatha-yoga, Il y a 4 séances par semaine :

• Le mardi de 10h à 11h15 à la salle Belledonne de St Rémy.

• Le mardi de 18h30 à 19h45 à la salle Henri Bargin de St Martin sur La Chambre.

• Le mercredi de 18h30 à 19h45 à la salle Belledonne de St Rémy.

• Le jeudi de 18h30 à 19h45 à la salle des Echos d’Hermillon.

En plus du yoga, l’association propose ponctuellement des animations, yoga du rire, sophrologie, qi gong, om

chanting, pilate…

Présidente : Corinne ROUGE – 06.32.42.62.94

NATHA YOGA MAURIENNE

Découvrez le yoga traditionnel dans la lignée des Natha yogi du nord de l'Inde avec Carine, professeur affiliée à la

Fédération Française des écoles de yoga. Elle propose des cours collectifs et individuels ainsi que des stages et des

retraites en Savoie. Plus de renseignements ici : https://natha-yoga-maurienne.com/

- Cours collectifs (durée 1h30 - Abonnement à l'année ou au trimestre. Le cours d'essai est offert) :

• Lundi de 19h à 20h30 à la salle Rencontre de Saint Rémy.

• Mercredi et Vendredi de 18h à 19h30 au premier étage de la salle des fêtes d’Epierre.

- Cours privés (durée 1h30 – Tarif : 50€ - 3 personnes minimum) :

• Les séances ont lieu chez vous. Prévoir un lieu calme et confortable.

Présidente : Carine ROBIN – 06.45.54.03.39

ASSOCIATION WU JI (Qi Gong)
Renseignements : Mme BUTTARD – 06.42.06.30.69
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Le Qi Gong est une mise en mouvement du corps qui nous vient de Chine. Je l’ai découvert par hasard si je puis

dire… Lors d’un rendez-vous d’ostéopathie j’ai vu une affiche qui disait entre autre que le Qi Gong est à la portée de

tous. J’avais une dizaine d’années de pratique de Yoga à mon actif à ce moment-là. Je me suis laissée tenter par

cette nouvelle pratique en Maurienne dont je n’avais jamais entendu parler. Cette pratique de santé millénaire, de

bien être peut être abordée à tous les âges et quelque soit l’état physique de la personne. Par exemple :

• Chez l’enfant, le Qi-Gong lui permettra d’avoir une meilleure connaissance de son corps dans l’espace. Son

attention sera fortifiée.

• Pour les sportifs et les adolescents, le Qi-Gong renforcera leur capacité d’endurance, fortifiera les structures

ostéo-articulaires.

• Pour les personnes dont les capacités physiques commencent à diminuer, il maintiendra la souplesse des

articulations.

• Pour les personnes malades, le Qi-Gong aidera à retrouver l’énergie vitale qui est consommée pour lutter

contre la maladie. Il favorisera la réparation des tissus enflammés ou en dégénérescence.

D’une manière plus simple, je considère le Qi-Gong comme un bol d’oxygène, une douche intérieure, une douche de

lumière, qui lave, nettoie, purifie notre propre énergie, la régule et l’harmonise.

Je suis adhérente en tant que professionnelle certifiée diplômée depuis 2015 à l’association WUJI basée à St Jean de

Maurienne. J’interviens en cours collectif à St Rémy de Maurienne le mercredi de 18h à 19h30, dans la salle

Rencontre. La séance débute par une prise de conscience de l’enracinement, de l’axe de notre corps dans l’espace.

Tout en gardant cet état de conscience nous effectuons un auto-massage énergétique, s’ensuit un déverrouillage

articulaire, puis un enseignement de différentes postures statiques et dynamiques sollicitant en douceur les

différentes parties du corps en associant la concentration, le souffle, la fluidité. Chacun d'eux produit un effet

particulier, à la fois physique et mental. Mon cours peut être adapté en fonction de l’état physique de la personne,

de l’énergie du groupe. Cependant les améliorations ne sont ressenties que par les personnes pratiquant

régulièrement le Qi Gong. Venez participer à une séance de découverte gratuite en vous joignant au groupe.

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE LE BUGEON

Notre association propose 4 cours hebdomadaires sur le canton avec 3 animatrices différentes :

• Lundi : 17h45 à 18h45 (cours enfants) et 18h45 à 19h45 à La Chambre.

• Mardi : 18h30 à 19h30 à Saint Rémy de Maurienne.

• Jeudi : 18h30 à 19h30 et 19h30 à 20h30 à La Chambre.

• Vendredi : 8h45 à 9h45 à Saint Etienne de Cuines.

Cette année, près d’une centaine d’adhérents et adhérentes, âgés de 5 à plus de 80 ans provenant des différentes

communes du canton de La Chambre participent aux séances dans la bonne humeur et la convivialité.

Infos : 06.12.65.05.45 - gvlebugeon@gmail.com

Présidente : Violaine COMBAZ – 06.85.84.64.38
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L’UNION COMMERCIALE ET ARTISANALE DU CANTON DE LA CHAMBRE compte à ce jour

55 adhérents réparti sur 8 communes.

Nous avons démarré cette année avec un concours du plus beau dessin de Pâques pour

faire gagner des chocolats aux enfants, suivi de la fête des mères à qui nous avons offert

des chiffonnettes pour les lunettes.

Notre plus gros évènement c’est fait à St Rémy de Maurienne notre DÉFILÉ DE MODE, une

très grosse organisation mais avec une telle réussite, que nous en sommes très fières. Cette

animation nécessite beaucoup de bénévoles qui ont répondu présent dans la joie et la

bonne humeur. La mise en beauté de tous nos mannequins, femmes et hommes (amateurs,

mais parfaits,) a été réalisé par nos adhérentes coiffeuses, esthéticiennes, ongleries, et ont

défilé avec les collections de nos boutiques, vêtements, créations couture et crochet et pour

les hommes, lunettes de soleil de notre opticienne, les animaux aussi étaient de la fête avec

un passage chez notre toiletteuse.

Notre soirée c’est terminé avec les danseuses orientale, puis le groupe de Pole Dance des

bleuets de Maurienne suivie d’une impressionnante prestation d’une cracheuse de feu.

S’en est suivi une soirée dansante pour clore cette merveilleuse journée.

Comme tous les ans, nous avons organisé les marchés nocturnes ; le premier à La Chambre

et le second à St Etienne de Cuines avec toujours autant de réussite, d’exposants et de

visiteurs. Le repas pour le marché de la Chambre à été réalisé par le foot de Cuines. Et le

foot de St Rémy de Maurienne à fait les repas du marché de Cuines.

Nous nous sommes associés à la ligue contre le cancer du sein de St Jean De Maurienne

pour Octobre rose en vendant des nœuds et des portes clés.

Pour clôturer cette année bien remplie, la journée photo avec le Père-Noël dans le hall

d’Intermarché à fait le bonheur des petits et des grands aussi, avec bien sur la tombola

pour faire gagner des chèques cadeaux à nos fidèles clients.
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Concert évènement en hommage à 

Joe Ambrosioni

Le samedi 31 août s’est déroulé aux abords de la salle Belledonne, un concert évènement en

hommage à Joseph Ambrosioni décédé il y a tout juste dix ans. Son frère Claude, résident à Saint-

Rémy, avait dans l’idée de marquer le coup en organisant une grande soirée musicale avec des

musiciens pour la plupart ayant côtoyé Joe il y a plus de quarante ans. L’organisation s’est mise en

place avec la création en 2022 de l’association « In Mémoriam Joe » qui, mois après mois, a

travaillé sur ce projet. Contactée, la municipalité de Saint-Rémy s’est montrée immédiatement

intéressée par cette initiative, ainsi que Renaud Corval le président des associations en apportant

leurs soutiens. L’idée de ce concert était de se remémorer l’époque des années 80 avec la

formation des Daggers et la sortie en 1984 de l’album vinyle « Le Défi » puis celle des Stetsons

Blues où Joe, guitariste chanteur, était l’auteur des compositions. Pour ce faire, des copains

musiciens ainsi que les deux autres membres François Martin et Bernard Mattrel, accompagnés par

Claude Ambrosioni et Joël Truchet ont répété pendant six mois à l’école de musique de La

Chambre. Le programme s’est constitué autour du groupe adulte de l’école de La Chambre, du

compositeur Savoyard Didier Venturini, grand ami de Joe, du groupe Fidget, de la reformation des

Daggers et des Stetsons Blues et enfin du groupe Italien Dodada et son tribute « to Police » venu

de Bardonnèche, eux aussi en toute amitié.

Le samedi 31 août, tout était prêt pour accueillir le public pour un concert gratuit ce qui était la

volonté de l’association, afin de faire de cette soirée un grand moment de partage et de générosité

comme l’était au quotidien Joe. Le beau temps, le formidable engagement des bénévoles, la partie

technique son et lumière au top et les prestations de chaque groupe ont comblé une foule estimée

à un moment à 400 personnes, toutes heureuses de se retrouver là, pour certaines de s’être

perdues de vue. Une soirée du 31 août 2024 qui restera une date inoubliable car elle a marqué

incontestablement les esprits d’une génération par l’ambiance qui a régné tout au long du concert

avec ce final merveilleux, avec cette image d’une communion parfaite entre les musiciens et le

public, tous, le pouce levé en l’air en signe de ralliement.

L’association « In Mémoriam Joe » tient à remercier chaleureusement la municipalité de Saint-

Rémy et son Maire Bertrand Mondet, ses services techniques si précieux, les associations pour leur

aide, dont l’US Saint Rémy pour la tenue de la buvette, la 4C Communauté de Communes, le Crédit

Agricole de La Chambre pour leurs subventions, Laurent Julliard ancien directeur de l’école de

musique de La Chambre, sans oublier les musiciens et toutes les personnes de l’ombre qui ont

œuvré à la réussite de cette soirée.

L’association « In Mémoriam Joe »



Effectif : 115 élèves répartis sur 6 classes.
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Petite - Moyenne Sections (13 + 11)  - BOUQUET Lydie & CARNOVALE Adeline

Moyenne - Grande Sections et CP (5 + 13 + 5)  - PAGANONI Karen



CP et CE1 (13 + 11)  – TROCHERIE Hélène

CE2 et CM1 (11 + 11)  – PINEL Amandine & CARNOVALE Adeline

34



CM1 et CM2 (12 + 10)  – DUTERTRE Mélanie

Classe ULIS (11) – BON Florence
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Transmission…
Chantal Lachise a pris sa retraite d’enseignante et de directrice de l’école début juillet. Ce

n’est pas sans émotion qu’elle a retracé les années passées dans cet établissement où elle a

pris ses fonctions à la rentrée 2018. Elle a également évoqué les bonnes relations avec la

municipalité et avec le personnel communal, secrétaires et services techniques.

Lydie Bouquet a pris la suite en tant que directrice. Ce n’est pas une charge facile à

assumer, mais Lydie connaît bien l’école puisqu’elle y enseigne depuis de nombreuses

années.

Alors bonne retraite active pour Chantal et bonne continuation à Lydie pour les années qui

suivront.

L’école du Bonheur

Vous allez découvrir, dans les pages 

suivantes, le journal trimestriel de l’école 

rédigé par les élèves de la classe ULIS 

retraçant les différentes actions menées au 

sein de l’établissement ainsi que les sorties 

scolaires, le tout, agrémenté de diverses 

photos.

Bravo à eux pour leur implication et leur 

sérieux afin de nous emporter dans leur vie 

d’écolier.



37



38



39



40



41



42



43



44



45



46

Message de La Poste

Chaque année nos facteurs sont victimes d'accidents liés aux attaques et morsures de

chiens. Afin de nous aider à préserver la santé et l'intégrité physique de nos agents, et

ainsi continuer à bénéficier d'un service de qualité, nous vous engageons à respecter les

textes suivants.

Conformément à l'article L211-14-2 du code rural et la loi n°2008-582 du 20 juin 2008-

article 7 :

« Tout fait de morsure d'une personne par un chien est déclaré par son propriétaire ou son

détenteur ou par tout professionnel en ayant connaissance dans l'exercice de ses fonctions

à la mairie de la commune de résidence du propriétaire ou du détenteur de l'animal.

Le propriétaire ou le détenteur du chien est en outre tenu de le soumettre, pendant la

période de surveillance définie en application du premier alinéa de l'article L. 223-10, à

l'évaluation comportementale mentionnée à l'article L. 211-14-1, qui est communiquée au

maire.

À la suite de cette évaluation, le maire ou, à défaut, le préfet peut imposer au propriétaire

ou au détenteur du chien de suivre la formation et d'obtenir l'attestation d'aptitude

mentionnée à l'article L. 211-13-1.

Faute pour l'intéressé de s'être soumis à ces obligations, le maire ou, à défaut, le préfet

peut ordonner par arrêté que l'animal soit placé dans un lieu de dépôt adapté à la garde

de celui-ci.

Il peut, en cas de danger grave et immédiat et après avis d'un vétérinaire désigné par la

direction des services vétérinaires, faire procéder à son euthanasie. »

Nous vous remercions par avance, de votre collaboration.

Service Civique et Recensement
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SIRTOM Maurienne
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Recommandations... Après quelques 

constats dans la commune :

1/Mon sac poubelle à la main, je m’approche du

conteneur à ordures ménagères proche de mon

domicile. Il n’est pas plein ? J’y dépose mon sac. Le

conteneur est plein ? Je repars avec mon sac, je le

déposerai demain ou je choisis de le déposer dans un

autre conteneur. JE NE LE DEPOSE NI A COTE NI SUR

LE DESSUS.

2/Mon carton d’emballage à la main, je m’approche

du conteneur dédié aux emballages recyclables près

de mon domicile. Il n’est pas plein ? J’aplatis mon

carton après l’avoir démonté et je le glisse par la fente

dans le conteneur. Le conteneur est plein ? Je repars

avec mon carton et je vais le déposer dans un autre

conteneur jaune. JE NE LE DEPOSE NI A COTE NI SUR

LE DESSUS.

3/Dans le conteneur de tri sélectif ( jaune) je ne

dépose pas mes déchets dans un sac poubelle car il

sera refusé à Savoie Déchets (à Chambéry) et

rejoindra les ordures ménagères. Je dépose les boîtes,

cartons, emballages, papiers… séparément dans le

conteneur adéquat.

Composteurs cantine scolaire

Des pesées de biodéchets ont été effectuées sur 2 semaines à la cantine de l’école. Résultat : à peu

près 1,6 Tonne de biodéchets. C’est beaucoup. Sont inclus dans les biodéchets : les aliments servis et

non mangés, les aliments non servis, les serviettes en papier.

Afin de ne plus alourdir les poubelles, la commune, aidée par le SIRTOMM, met en place le tri à la

source. C’est pourquoi 3 composteurs à biodéchets sont installés près de la cantine, sur un

emplacement aménagé : 1 pour le dépôt des déchets, 1 pour la maturation et 1 pour le broyat qui

participe à la décomposition des déchets. Le compost obtenu sera utilisé en espaces verts ou encore

pour les plantations de l’école.



Toutes les déchèteries du SIRTOMM sont accessibles toute l’année 

pour tous les habitants de la vallée (particuliers et professionnels).

CONSIGNES DE TRI

Depuis le 1er janvier 2023, le tri des déchets est devenu plus simple en Maurienne ! Fini

les doutes ! Les pots de yaourt, de crème, barquettes, tubes de dentifrice, films

plastiques, emballages de charcuterie, sachets de chips, blister… vont désormais tous

dans le conteneur jaune.

A partir de cette date, comme partout en France, une seule question à se poser : mon

déchet est-il un emballage ?

• Oui → Je le mets dans le conteneur jaune.

• Non → Je le mets dans le conteneur d’ordures ménagères.

Rappel des règles de base à respecter :

• Pas besoin de laver les emballages ! Même s’ils sont sales ils peuvent être triés.

• Bien vider les emballages afin qu’il n’y ait pas de reste alimentaire.

• Ne pas imbriquer les emballages (ne pas mettre une bouteille en plastique

dans une boite en carton par exemple).

Les papiers vont toujours dans le conteneur jaune, rien ne change pour eux. De même

pour les emballages en verre (bouteilles, pots et bocaux), ils sont à déposer dans les

conteneurs verts.

49



50



Pour un village 

Propre

et une conscience 

Propre
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La police de l’environnement, DREAL

(Directions Régionales, de l’Environnement,

de l’Aménagement et du Logement), pourra

intervenir, pour le compte de la commune,

auprès de chaque propriétaire indélicat et

négligent. La Mairie peut vous renseigner

dans vos démarches d’évacuation.

Coordonnées DREAL Savoie :
430 Rue Belle Eau – ZI des Landiers Nord

73000 CHAMBERY – 04 79 62 69 70

Les domaines d’activités de la DREAL :



Cette page est réservée aux passionnés, si votre métier est votre passion, écrivez-nous et votre 
article sera publié lors de prochaines éditions. 52

Valentin

Valentin Anglay, jeune repreneur d’une exploitation laitière : en effet il a repris le cheptel et le

matériel de son père Christian, agriculteur à Lanslevillard, et la ferme de Chantal à St Rémy.

Pendant 4 ans, Valentin a entrepris sa formation au lycée Reinach à La Motte-Servolex : un BEP

agroéquipement conduite et mécanique sur engins agricoles puis un bac pro dans la même

spécialisation. Valentin est né dans l’agriculture, il représente la 3ème génération de la famille. Il

a travaillé dans ce milieu depuis l’âge de 16 ans mais il a aussi tenu à aller voir ailleurs ce qui se

passe : dameur à Val Cenis, « dameur » saisonnier sur les plages de Narbonne, conducteur de

matériel agricole en France et en Suisse.

Depuis 2018, il se consacre pleinement au travail sur l’exploitation familiale en tant que salarié-

repreneur. Maintenant il est ici à St Rémy. S’installer n’est pas facile : depuis juin il est installé en

tant qu’ éleveur laitier en production lait à Beaufort. Depuis fin octobre il a le permis d’exploiter.

Il ne reste plus à présent qu’à améliorer et perfectionner son système d’exploitation pour les

années à venir. Et puis il y a les vaches : l’exploitation compte 50 laitières dont 30 sont « à

l’hiverne » dans l’Ain. Valentin souhaite les garder toutes l’hiver prochain et il faut donc leur

faire de la place en procédant prochainement à des modifications du bâtiment existant. 50

magnifiques vaches Abondance cornées (sauf la doyenne Didjie la matriarche du troupeau)

hébergées à la méthode ancestrale, c’est-à-dire, entravées chacune à sa place avec de part et

d’autre la voisine qui convient…

Ici je savais que j’aurai une histoire…
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Valentin

Les journées sont bien remplies : traite du matin, nourrissage des bêtes, travail des parcelles,

mécanique, entretien du bâtiment, soins complémentaires des animaux, remisage et nettoyage

du matériel et enfin la traite du soir, le nourrissage et les soins… Sans compter l’administratif,

une lourde tâche très chronophage. On comprend que l’hiver n’est pas de tout repos... Le

fourrage distribué est de haute qualité puisque nous sommes en zone Beaufort. Pour Valentin,

une vache « en état » requiert une « assiette » pleine constamment. Chez lui, les vaches ne

manquent de rien.

Il a à cœur d’atteindre une autonomie fourragère complète, c’est pour cela que la surface de

parcelles travaillées est primordiale. Le foin non mangé, communément appelé refus est utilisé

en litière pour former un beau matelas destiné à ces dames. Lorsque viendra le moment de

ressortir le troupeau, elles mangeront d’abord les parcelles sur St Rémy et puis, début juin, elles

partiront en villégiature à Lanslevillard, leur village d’origine d’abord, puis au Mont Cenis. Début

octobre elles retrouveront la plaine du Canada ainsi que les prés majestueux de La Landonnière,

des Etalons et du Pré de l’Hôtel.

L’été, il faut aussi s’occuper des terres : fauchage, pâturage, hersage, broyage, entretien du

parcellaire. Il faut bien tout ce travail pour avoir des parcelles propres, que les pâtures soient

jolies… et taillées « au cordeau » comme dit Valentin.

Valentin est heureux que son exploitation apporte un plus sur la commune, heureux d’y faire

revivre l’agriculture ancestrale de village et d’en donner une vision positive, pour longtemps.

Pour Valentin, la vocation c’est d’avoir pour métier sa passion.

Ici je savais que j’aurai une histoire…
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L’association DECLICC a été officiellement créée en juin 2002 et a pour objet : le

Développement de l’Eveil, la Culture, les Loisirs et l’Information sur le Canton de la Chambre.

L’association n’a eu de cesse d’évoluer et de se positionner sur les services qu’elle pouvait

apporter à la population de la Communauté de Communes de la 4C. A l’écoute des habitants

du territoire, l’association DECLICC a, en accord avec le SIVOM (anciennement appelé ainsi en

2006-2007) mis en place un diagnostic de territoire dans l’idée de créer une « maison des

services ». Ce projet n’a pu voir le jour, mais l’idée d’évoluer vers une animation plus globale sur

le territoire était lancée. L’association a donc reçu son premier agrément centre socioculturel

par la CAF en 2012 et assure depuis une mission d’animation globale intergénérationnelle et

pluriculturelle. Son projet est au service d’une politique centrée sur le renforcement de lien

social et de la participation citoyenne, sur la lutte contre l’exclusion et la désaffiliation sociale.

Le centre Socioculturel est un équipement de proximité à vocation sociale globale. Il doit être

attentif aux problématiques sociales du territoire. 04 79 56 35 06 – accueil@declicc73.fr
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Les Cloches de Saint Rémy
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La mémoire est un grenier touffu, et il suffit de pousser la porte d’une vieille église pour voir surgir une époque qu’on

croyait à jamais ensevelie. Nous voici en juillet 1858 à Saint-Rémy, dans le Royaume Piémont-Sarde, sous le règne de

Victor-Emmanuel II et de Cavour. Dix mois avant la bataille de Solferino (juin 1859) qui allait sceller le destin du village

et de la Savoie (avril 1860)1. La nouvelle église vient d’achever sa construction. Les cloches commandées aux fondeurs

Paccard2 à Annecy-le-Vieux sont livrées. Elles vont être installées dans le clocher du nouvel édifice pour sonner le jour

de l'inauguration prévu le 15 août 1858. La date n'est pas due au hasard, l’une des cloches est dédiée à la Vierge à

l'enfant. Cette année-là marque l’essor du chemin de fer en Savoie. Pressés par Napoléon III et son allié Victor-

Emmanuel II on a inauguré de nombreuses gares, dont celles d’Annecy et de St-Rémy-Les Chavannes. Bientôt on ira

jusqu’à Modane. L’idée c’est d’acheminer les armées qui permettront de bouter les autrichiens hors de Lombardie. En

attendant le train arrive jusqu’à Saint-Rémy, une aubaine pour la livraison des cloches commandées par le Syndic

Emmanuel Didelle et l’Evêque Mgr Vibert. Au total elles pèsent 1860 kilos : deux de 650 kg (les n°1 et n°2) et deux de

280 kg (les n°3 et n°4). Les souscripteurs ont été sollicités pour un don de 7014 livres3 d’où l’on va déduire 2560 livres

représentant la valeur des anciennes cloches refondues. Chez Paccard la tradition campanaire veut qu’on grave sur

l’épaule des cloches, en petits caractères, les noms des donateurs de 500 à 1000 livres, et en gros caractères les

donateurs qui ont déboursé plus de 1000 livres. Les cloches livrées à Saint-Rémy mentionnent six noms en gros

caractères.

Les cloches n°1 (au Nord) et n°2 (au Sud) sont parrainées par Mr et Mme Joseph Horteur, propriétaires du relais de

Poste de la Grand-Maison, titulaires de l'exclusivité du transport de diligence entre Chambéry et Suse4. En 1871 le

couple achètera la râperie de bois de La Tour qui produira de la pâte à papier puis, dix ans plus tard5, leur fils François

construira la première conduite forcée de Savoie sur le torrent de Lescherette ce qui lancera la production

d’hydroélectricité et aura un impact croissant sur l'industrie, les transports, les communications, et la vie courante. La

cloche n°3 (à l’Ouest) est parrainée par Jean-Baptiste Rostaing et son épouse Catherine Clappier ; d’une famille du

syndic de St-Rémy et propriétaires d’importants troupeaux de bovins. Quelques-uns de leurs descendants - Victoire

Rostaing et son époux Martial Saunier- émigreront en Colombie Britannique (Canada) en 1905. Des membres de la

famille viendront revoir leurs racines en 19796. La cloche n°4 (à l’Est) a pour parrain Pierre-Antoine Clappier ; issu

d’une famille d'exploitants forestiers et propriétaire d'une importante scierie qui a fourni les boiseries de l’église. Sur la

même cloche, la marraine est Marie-Antoinette Milesi née Orlandini, d’une famille de carbonari et aubergiste au chef-

lieu. Les carbonari sont des charbonniers producteurs de charbon de bois venus d’Italie du Nord. A l’époque le bois

était la seule source d’énergie utilisée (elle sera concurrencée par le pétrole et l’électricité dans la seconde moitié du

19ème siècle). Ils vivaient retirés dans les forêts selon des rites et des codes qui prônaient la liberté, la solidarité, la

fraternité, mais ils étaient accusés d’être des fauteurs de trouble. Poussés par leur haine des autrichiens qui les

réprimaient durement dans le royaume Lombard-Vénitien, et par la raréfaction des ressources forestières lombardes,

ils eurent l’idée d’émigrer au moment de la Révolution française (arrivée en Savoie fin 1792), naturellement attirés par

des idéaux qui leur correspondaient. Les carbonari s’installèrent aux Bergamins7, nom qu’ils donneront à la forêt pour

rappeler Bergame. Ils construisirent là leurs premières huttes et platerre8. Un demi-siècle plus tard les Orlandini Milesi

ont une maison en dur transformée en auberge. En 1860, après l’annexion de la Savoie à la France, la promesse faite

par Napoléon III d’implanter des écoles de garçons et de filles dans chaque village est tenue. A Saint-Rémy en

attendant la construction de la nouvelle mairie-écoles, on a sollicité Marie-Antoinette Orlandini Milesi pour héberger «

provisoirement » la première classe de filles dans son auberge. Ce provisoire allait durer dix ans jusqu’en 1870.

1 : Annexion de la Savoie à la France.

2 : En 1891 Paccard a coulé la plus grosse cloche de France, la Savoyarde, pour la basilique du Sacré-Cœur à Paris (17 tonnes). En

1950 il a fait la réplique de Liberty Bell (la cloche qui sonna l'indépendance des Etats-Unis en 1776), réplique commandée en 54

exemplaires par le gouvernement des Etats-Unis. Elles ont été données à chacune des capitales des états américains et...l’une

d’elles a été offerte à la ville d'Annecy par le gouvernement américain en reconnaissance du travail et du savoir-faire des ouvriers

français, et pour rappeler que la liberté est un héritage commun.

3 : En 1850 une livre était l’équivalent de 10,17 euros actuels. Plus de 500 livres données, on avait son nom gravé sur la cloche, plus

de 1000 livres, on était inscrit sur la partie la plus visible. [Aujourd’hui un kg de cloche vaut 10 euros –source : Musée fonderie

Paccard-Sévrier]

4 : Pour en savoir plus lire Le voyage en Savoie romantique, de Patrick Michel et François Forray (L’histoire en Savoie, revue

trimestrielle historique, mars 1984). Lorsque le train est arrivé aux Chavannes -cette même année 1858-, la famille Horteur a vendu

ses chevaux et ses diligences et a ouvert une auberge près de la gare. Une dizaine d’année plus tard elle s’est reconvertie en

industriel de pâte à papier.

5 : En 1880. François Horteur sera député de 1876 à 1895 et Président du Conseil Général de 1890 à 1895.

6 : Source : René Blanc et Joseph Rochette « Saint Rémy de Maurienne, village aux milles sources ». Ed. La Fontaine de Siloé.

7 : Au-dessus de Saint-Sulpice. Ce nom est aujourd’hui officiellement inscrit dans le cadastre de Saint-Rémy.

8 : Mot italien pour désigner les clairières défrichées dans lesquelles les carbonari installaient les dômes de combustion du bois.
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Cloche (n°1) - Parrain et Marraine : 
Mr et Mme Joseph Horteur

Cloche n°1 : détail des mascarons

Le joug en métal (à l’origine il était en bois) date d’une première restauration des cloches. Notons le clin d’œil du

maître saintier9 dont la tête joviale apparaît sur l’un des six modillons en mascarons10 situés sous le bélier ou surjoug

de la cloche.

Cloche (n°2) - Parrain et Marraine : 
Mr et Mme Joseph Horteur

Détail de la robe de la cloche 
n°2 : le Christ en croix

Dédiée au Christ en croix gravé sur la robe. Le joug en métal date de la dernière réfection du clocher. A gauche, la 

roue de volée, à laquelle était fixée la longue corde du carillonneur actionnée depuis le bas du clocher (jusqu’à 

l’électrification en 1987). A droite, le marteau de tintement des heures et demi-heures.

9 : Autre nom du fondeur. Saintier est dérivé de l'ancien français sain, seing et sin (ce mot survit dans le tocsin qui désigne la 

cloche). Issu du latin signum « signal » il indique la fonction d'appel et de signalisation religieuse ou profane de la cloche.

10 : De l’italien mascherone, et de maschera, «masque ». Il représente une figure humaine, parfois effrayante, fantastique, ou 

grotesque.
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Cloche Ouest (n°3) : Parrains : 
Jean-Baptiste Rostaing et son 

épouse Catherine Clappier.

Cloche n°4 (Est) :
1ère ligne du cordon de l’épaule : Mr. Pierre-
Antoine Clappier Parrain.
2ème ligne du cordon : Mme Marie-Antoinette
Milesi née Orlandini Marraine.

Sur la robe au centre, une représentation de la

Vierge à l’enfant à laquelle la cloche est dédiée.

Sur le cordon de la robe (cinq cercles) le nom des

fondeurs : Fondeurs Paccard Annecy le Vieux, avec

la date de 1858.

Sur l’épaule (en haut) et la couronne (en bas) la

décoration est faite par des rinceaux en volutes,

contre-volutes et palmettes de feuilles d’acanthes.

Détail supérieur du cordon de la cloche n°4 : Annecy le Vieux 1858

Détails du dôme de la 
Cloche n°4 :
Première ligne du cordon : 
Pierre Antoine Clappier
Parrain.
Seconde ligne du cordon : 
Mme Marie Antoinette 
Melesi née Ourlandini.

Cloche Ouest (n°3) : Marraine : Catherine Clappier épouse de Jean-
Baptiste Rostaing.

On observe sur l’épaule, un rinceau de feuilles d’acanthe en palmette, 

volutes et contre-volutes. Sous le cordon contenant les noms, un 

rinceau de fleurs.

NB : pour cette dernière les noms ont été écrits selon la prononciation de l’époque : Melesi pour Milesi,

(parfois Milezi, selon l’état civil), et Ourlandini pour Orlandini, (sans « u ») comme l’atteste l’état civil

bergamasque de San Pellegrino.

Détail de robe de 
la cloche n° 4 : La 
vierge à l’enfant
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Petite histoire des cloches de Saint-Rémy :

A la fonderie Paccard les commandes pleuvent. On vient d’achever l’installation de nouveaux ateliers dans l’ancienne

Abbaye d’Annecy-le-Vieux. L’emménagement a pris trois ans de 1854 à 1857. Une femme, « La Fanfoué », dirige

l’entreprise11. Il fallait s’agrandir et se rapprocher de la gare de chemin de fer d’Annecy dont l’inauguration était

annoncée. La gare allait être très commode pour les livraisons de cloches, toujours plus nombreuses, toujours plus

lourdes, dans des contrées toujours plus lointaines. Jusque-là il fallait de solides fardiers tirés par des chevaux,

maintenant on va gagner du temps. Puisque le train arrive désormais à St-Rémy, on va pour la première fois utiliser

wagons et locomotive à vapeur. Il ne restera plus qu’à transporter sur fardier les cloches jusqu’à la nouvelle église

dont la construction commencée en 1854 va s’achever après quatre ans de travaux.

Fabrication :

Juillet 1858. Les 620 kg des anciennes cloches de la vieille église décapitée en 1793 par les révolutionnaires Albitte et

Simond ont été placées au four à quatre heures du matin. Ajoutées aux 1240 kg de cuivre et d’étain en provenance de

canons, de balles, de coussinets, recueillis des débris de la Grande Armée de Napoléon on va modeler de nouvelles

cloches. Rien ne se perd, rien ne se crée, tout se transforme !

Le feu a été mis dans le foyer à cinq heures du matin. Il a été activé sans cesse grâce à de vigoureux soufflets pour

atteindre les mille deux cents degrés nécessaire pour mêler (la proportion est immuable) les 78 % de cuivre et les 22 %

d’étain qui donneront le bronze liquide des nouvelles cloches. Le saintier s’approche tout doucement du four, un

énorme baquet suspendu à une chaîne, est poussé lentement par deux compagnons pour recueillir le matériau en

fusion. Il est ensuite versé dans le cubilot12. Puis ils le font coulisser vers le moule de la cloche composé d’un noyau en

brique réfractaire, (une fausse cloche en argile et en cire portant les noms des souscripteurs, du maître saintier, les

décorations, et la date de fabrication), et d’une chape faite de plusieurs couches mélangées de plus en plus épaisses

qui forment une carapace autour de la fausse cloche. Le tout aggloméré à la couronne (modèle en cire enduit d’argile)

enterré de soixante-dix centimètres dans le sol. Arrivés à l’aplomb de la fosse, les compagnons versent la lave

incandescente et visqueuse dans le moule d’argile entouré de crottin de cheval et de poils de chèvre, qu’ils ont

minutieusement préparé les jours précédents. On peut s’interroger sur ce procédé, mais il est ancestral et surtout

efficace : l'argile sert au modelage, le crottin de cheval est l'élément poreux qui, le moment venu, laissera échapper

l'air et le gaz, et le poil de chèvre joue le rôle de lien entre les deux.

Maintenant il faut attendre le refroidissement : soixante-douze heures environ, deux nuits complètes. Ensuite on

démoulera les cloches prêtes à l’ébavurage et au poteyage13. Puis ce sera le décochage, le débourrage et le

dessablage14. L’écho sonore du marteau retentira alors sur le métal en semant de petits rubis étincelants : joie de voir

naître une œuvre d’art tintant au juste ton ! La note est un savant dosage entre le degré de courbure de la cloche, son

diamètre et son épaisseur. Chaque cloche émet une note précise. Pour l’accord parfait (Do Mi Sol Do) il en faut quatre.

La note Do 3 (c’est-à-dire qu’elle s’étend sur trois octaves) est faite sur la cloche maîtresse n°1 ; la note Mi 3 (s’étend

sur trois octaves) sur la cloche n°2 ; la note Sol 3 (s’étend sur trois octaves) sur la cloche n° 3 ; et la note Do 4 (s’étend

sur quatre octaves) sur la cloche n° 4. Cette façon d’œuvrer est immuable à la fonderie Paccard. Un secret de

fabrication bien gardé.

Installation :

Fin juillet 1858. Il ne reste plus qu’à réceptionner les cloches et à les acheminer depuis la gare jusqu’à l’église sur des

fardiers tirés par les chevaux de Joseph Horteur. Les charpentiers de la scierie Clappier secondés par les carbonari du

village les déchargent des wagons sous l’œil avisé du maître saintier. Grâce à un système de cordes et de poulies les

cloches passent des wagons aux fardiers sans difficultés. En à peine deux heures les trésors rutilants arrivent sur le

parvis de l’église et les ouvriers, ravis du travail accompli, sont fiers de frapper un petit coup de marteau sur chacune

d’elles pour les entendre chanter.

11 : Antoine Paccard en a été le fondateur en 1796. Ensuite ses deux fils Jean-Pierre et Claude lui succèdent de 1832 à 1854, mais

Jean-Pierre meurt subitement et c’est son épouse Françoise, La Fanfoué, qui prend les rênes de 1854 à 1860. Elle donnera la

direction à son fils aîné Georges en 1860.

12 : Le cubilot est un four vertical de fusion des métaux par la combustion de charbon de bois ou de coke. Dans ce four, le métal à

fondre est en contact direct avec le combustible. Ce contact à haute température est réservé à la production de fonte.

13 : Ebavurage : enlever les bavures d'une pièce. Poteyage : opération servant à refroidir le moule, à le protéger pour démouler

correctement la cloche.

14 : Décochage : séparation du sable de moulage qui adhère à la pièce coulée. Débourrage : opération qui permet d'extraire le

sable contenu à l'intérieur d'une pièce, après coulée et solidification. Dessablage : opération qui consiste à enlever le sable de

moulage ou le sable à noyaux qui adhère aux pièces après le décochage.
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Le plus dur reste cependant à faire. Par quel tour de force va-t-on hisser les cloches à 17 m de hauteur ? Comment

celles-ci, pesant chacune plusieurs centaines de kilos, peuvent-elles être hissées si haut en toute sécurité ? Première

étape : les déplacer sur plusieurs dizaines de mètres depuis le narthex jusqu’à l’entrée du clocher. Grâce à une

potence-araignée, dont le petit gabarit permet son introduction dans l’église on soulève les cloches à partir de leurs

anses et on les dépose sur un plateau muni de roues, lequel est ensuite poussé manuellement à l’aplomb de la

charpente campanaire.

Place maintenant à la délicate étape de l’élévation. Une à une, les cloches attachées au cordage du treuil fixé en haut

du clocher, sont hissées par la force physique des hommes aidés de quatre contrepoids de pierres cubiques. A chaque

demi-mètre gagné en hauteur une équipe glisse des poutres de bois empilées en carré sur lesquelles la cloche repose

afin de faciliter la reprise des forces des « tireurs ». Pour bien coordonner cette délicate et minutieuse manœuvre le

saintier a placé un charpentier à chaque niveau : au départ du sol à l’aplomb de la trappe, à la trappe du premier

niveau, et au plancher sommital. Ils n’ont que peu de marge entre la cloche et les escaliers de bois qui grimpent tout

au long des murs du beffroi. Le saintier, perché en haut du clocher, guide et ajuste par la voix la bonne trajectoire de

la montée.

A ce stade, l’opération est loin d’être achevée. Les cloches, posées sur les poutres de la charpente, doivent être fixées à

leur propre joug –fait sur mesure et lourd de plusieurs dizaines de kilos-, lui-même arrimé à la charpente. Puis reste

encore à accrocher les battants à l’intérieur du dôme (ou cerveau), à fermer les ferrures de suspension, à installer les

abat-sons, à dérouler jusqu’au sol les cordes des carillonneurs et à vérifier leur parfait coulissage. Le saintier a trois

jours pour monter l’ensemble, il ne faut pas traîner.

Exposées aux yeux des villageois pendant quelques jours, les cloches maintenant cachées dans leur nid haut perché

vont secréter leur mystère. Le fait qu’on ne les voit jamais –hormis lorsqu’elles battent à la volée- attise leur secret. Le

curé de Saint-Rémy, Benjamin Mollin, est ravi.

Détails des cloches :

Le surjoug est un objet, sculpté et travaillé à la main, placé au centre et au-dessus du joug. C’est un objet ancien,

d’origine celtique, très important dans le monde agricole d’autrefois. On le retrouve sous d’autres appellations,

comme clocher de joug ou joug à pointe. Ses formes sont différentes d’une région à l’autre. Il est souvent surmonté

d'une croix, ou d'un pommeau arrondi. A l’apparition du christianisme au VIe siècle, l’église a influencé l’évolution des

formes de surjoug au cours du temps. De nombreuses pratiques celtes se sont perpétuées durant le Moyen-âge. La

religion chrétienne s’est adaptée à ces pratiques auxquelles le peuple tenait et croyait. Au fil des siècles les religieux

ont en quelque sorte « christianisé » le surjoug. Avec des modifications étonnantes : les extrémités souvent dotées de

glands de chêne ont été coupées, et remplacées par une flamme. A Saint-Rémy on peut imaginer que c’est la flamme

des carbonari ou celle du Saint-Esprit. A côté du symbole, le surjoug a un rôle mécanique. Placé sur la tige centrale du

joug, il permet de l'équilibrer lors des mouvements de balancier. Aujourd’hui on dirait que c’est un « optimiseur de

rendement ». Trois formes distinctes dépendent des lieux, de l’ancienneté et de l’époque de fabrication :

La forme dite volvestre est assez haute (jusqu’à 50 cm) avec un bulbe central sur la partie supérieure des cloches. Son

symbolisme est fort : il évoque la fécondité. Le sommet est souvent doté d’une boule ronde, une tête d’ange ou

d’homme, ou bien d’un coq symbole de fertilité des terres. Dans le clocher de St-Rémy ces ornements se trouvent sur

le haut du dôme (épaule) et sur le bas de la couronne de chaque cloche. Le surjoug est un porte-bonheur, il a pour

rôle de porter chance aux futures récoltes, d’assurer un avenir prospère, une terre fertile, ainsi qu’une vie familiale

saine, prospère, et durable. Il apporte la progéniture, il est source de vie ; il garantit la nourriture et la fertilité du sol ; il

protège et favorise l’amour, l’affection (couple, parent, famille, amitié, amour de la terre et de la vie…). L’autre rôle

essentiel du surjoug est son importance mystique : il matérialise un vœu, un souhait, une prière, ou une action de

grâces, il est une requête, une demande faite au monde du divin, au sens large du terme.

L’un des blocs de pierre avec 
ferrures en arceaux ayant servi  
de contrepoids pour hisser les 

cloches dans le clocher.

(Maison de Marie-Antoinette 
Milesi Orlandini)
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À partir de l’essor du christianisme, c’est la vierge Marie, qui s’est peu à peu imposée dans la symbolique matérialisant

les vœux de fertilité et de pérennité des paysans. Ce qui explique pourquoi la présence des surjougs s’est répandue

sur les jougs des attelages de bovins lors des réjouissances populaires, ou des fêtes agraires : la fête de la Saint-Jean

repère du solstice d’été a lieu le 24 juin, elle fête le début des moissons ; la fête de la Saint-Roch le 16 août bénit les

attelages. Ils étaient parés, décorés, dotés de surjougs en bois, richement décorés et sculptés. Ces fêtes étaient des

moments de vie sociale importants et essentiels pour le bon déroulement des solidarités, ils faisaient vivre le

commerce, et les échanges économiques comme les foires de printemps montagneura et d’automne démontagneura.

Les décorations :

Les figurines incrustées sont des modillons en mascarons. Au nombre de six sur la cloche maîtresse de Saint-Rémy,

elles sont fondues dans la masse. Le mascaron que l’on voit sur la photo représente la figure du maître saintier. Les

modillons de Saint-Rémy sont remarquables par la créativité et leur rareté. La naïveté et la gaucherie du style

frappent tout autant que l'habileté soignée de l’artiste. Sa verve s'est donnée libre cours par une liberté d'inspiration

élevée. Elle nous conduit à nous interroger sur la dimension ornementale des modillons et sur leur portée symbolique.

Les représentations posent la question de la prescription des commanditaires religieux : étaient-ils informés de ces

rajouts ornementaux ? En l'absence de sources écrites, l'interprétation reste aléatoire.

Le rinceau est une arabesque, entourant complètement l’épaule de la cloche. Il est constitué d'une tige se développant

en volutes et en contre-volutes, ornée de feuillages, de fleurs ou de fruits. Ce sont des motifs à enroulements

successifs plus ou moins rythmés et ordonnés, déployés sous forme de frises emplies de feuilles d’acanthe. S’inspirant

à l’origine d’un pied d’acanthe, il s’en éloigne pour obtenir des motifs légers et différents. Placés aux intersections du

décor, ils sont employés pour raccorder entre eux les autres motifs gravés sur la cloche.

Le symbole de la feuille d'acanthe, était déjà très utilisé dans les décorations antiques et médiévales. Il provient

essentiellement des piquants de la plante. A l'origine, l'acanthe était surtout utilisée dans la décoration funéraire pour

indiquer que les piquants de la vie, dont le dernier est la mort, étaient victorieusement surmontés. Inspirée de

l'antique la feuille d'acanthe est un motif permanent dans l'art roman provençal, languedocien et savoyard. On trouve

des modillons et des frises de feuilles d'acanthe dans d'innombrables édifices religieux, comme c’est le cas à St-Rémy.

Les tonalités et harmoniques :

Dans le clocher les cloches sont agencées avec un rang précis : 1 – 2 – 3 – 4 en commençant par la pièce maîtresse (la

cloche n°1 portant les modillons) :

1 = sonne en do sur 3 octaves

2 = sonne en mi sur 3 octaves

3 = sonne en sol sur 3 octaves

4 = sonne en do sur 4 octaves

C’est ce qu’on appelle en art campanaire l’accord parfait (rare en Savoie). Le son se produit selon la courbure et

l’épaisseur de la robe. Le délicat accordage se fait lors du moulage et du démoulage selon un secret bien gardé.

Chaque cloche est unique, et émet un son différent, ce qui les rend reconnaissables pour un habitué : l’angélus, le glas

(homme, femme), le tocsin, le tintement redoublé d’une cloche (travaux des champs), sans compter les appels à la

messe et le déroulement des offices. Le marteau tinteur sur le côté frappe pour sonner les heures en immobile (sans

volée). La volée de cloches, par le battant qui frappe la lèvre, laisse une marque très visible au point de frappe (cf.

photo). Lorsqu’elle est usée on peut tourner la cloche d’un quart grâce aux anses prévues à cet effet sur le joug. En

Savoie la volée était généralement réservée aux cérémonies religieuses des défunts.

Feuilles d'acanthe en fonderie –
Rinceau supérieur de la cloche n°4
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La charpente :

Le beffroi est la tour carrée en pierres et maçonnerie, avec escalier en bois de châtaignier. Les trous de boulin prévus

dans la maçonnerie servent à insérer les échafaudages boisés, au fur et à mesure de la montée des cloches dans la

charpente campanaire. Celle-ci est faite en chêne, mélèze ou châtaignier, avec croisées en croix de St-André. Elle est

indépendante de la charpente de la toiture et des maçonneries pour éviter les très fortes vibrations qui pourraient

nuire aux maçonneries. La charpente est assemblée sous la direction du maître saintier en collaboration avec les

menuisiers-charpentiers. Ils ont scié les poutres aux dimensions requises et sont les manœuvres de l’installation,

jusqu’à la fixation des cloches par les ferrures (griffes de métal) suspendues à la charpente campanaire. La corde de

traction accrochée est suspendue à la roue de volée (pour sonner à la volée), et descend sur 17 mètres jusqu’au sol où

se trouve le carillonneur. Aujourd’hui cette fonction est remplacée par l’électricité.

Des peintres lombards émules de Vicario :

Les artistes peintres Giani et Lozzio présent durant l’année 1857 pour réaliser la décoration de l’église de Saint-Rémy

ont sans doute été logés à l’auberge de Marie-Antoinette Milesi Orlandini, originaire comme eux de Lombardie. Les

deux artistes étaient les émules du maître du trompe-l’œil Casimir Vicario originaire de Vercelli au sud de Milan. Cet

auteur de fresques s’était fait connaître à Lanslebourg et à St-Jean-de-Maurienne, et avait atteint une grande

renommée avec son chef-d’œuvre de la cathédrale de Chambéry (unique en France). Giani et Lozzio ont peint les

trompe-l’œil de la voûte, le triforium, les fresques au-dessus des autels latéraux et le Christ à la colonne situé derrière

l'autel principal.

Charpente campanaire avec 
croisées de la cloche n°4 masquée 
par la poutre sommitale, la roue de 
volée entraînée par une chaîne et 

son moteur électrique.

La nouvelle église de Saint Rémy 
et son clocher.

On remarque le beffroi de forme 
carrée, surmonté de la charpente 

campanaire sommitale à six 
fenêtres « gothiques » se 

finissant par la croix  et le coq.  
(Vue prise depuis l’Auberge des 

carbonari).

La maison de Marie-
Antoinette Orlandini épouse 

Milesi aujourd’hui.
(Autrement appelée 

L’auberge des carbonari)

Détail de la porte d’entrée de la 
maison de Marie-Antoinette 

Orlandini épouse Milesi, marraine 
de la cloche n°4  du clocher de 

Saint-Rémy. 
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L’Auberge des carbonari de Saint-Rémy, a été bâtie en l’An VI de la Révolution française (1798) alors que la Savoie

vient d’être annexée par la Convention. La porte d’entrée est marquetée dans un rectangle, des lettres « M » et « O »,

initiales des familles Milesi et Orlandini, entourant le « A » l’initiale d’Antoinette (Orlandini), prénom de la maîtresse de

maison. Les symboliques carbonari sont évidentes : le « M » est constitué de deux équerres figurant le monde de la

matière. Par sa confrontation avec la réalité l’équerre permet de concevoir et vérifier que ce que l’on construit se fait

sur des bases solides. L’équerre permet aussi de démasquer les influences néfastes pour garder un foyer pur digne

d’abriter la liberté, l’égalité et la fraternité. Les quatre pieds et têtes horizontaux ajoutés aux montants du « M »

garantissent l’élévation verticale parfaite à partir du sol, et la protection des calamités célestes. Le « M » et le « O »

sont unis par un compas dont les deux branches forment le « A » (le trait horizontal brisé représente l’articulation

mobile du compas). Il symbolise le domaine de l’esprit, il est mouvant, dynamique et permet l’union et la création.

C’est lui qui trace le cercle, le « O », la figure géométrique parfaite. Elle évoque l’unité, l’harmonie, l’infini, la

procréation ; et répand à partir de son centre la lumière sur le monde et lui donne son sens. Le « O » symbolise aussi

la Liberté la Raison. Entre les trois lettres « M.A.O.» notons trois points en forme de triangle, autre symbole carbonari.

Le pêne d’origine de la porte de l’Auberge des carbonari est gravé en son centre des initiales « M.D », celles de Milesi

Dominique, l’époux de Marie-Antoinette Orlandini. Au-dessous, la date de construction de la maison (1798). A gauche,

couché sur le côté (sans doute pour les besoins du dessin) le symbole carbonariste le plus important : un cœur percé

d’une larme. Il représente l’amour, la peine, la vie, la mort [le poinçon est repris dans les initiales et dans la date, sans

doute pour conjurer le sort et le temps] ; le coeur est prolongé d’une croix grecque faite de deux branches

perpendiculaires égales se coupant en leur milieu. Le centre de la croix représente le lieu de condensation et de

coexistence de forces opposées, lieu où l’énergie est concentrée, fondue, mélangée, malaxée, soudée : c’est le foyer

où règne la plus intense combustion.

Nous remercions pour leur concours Bertrand Mondet Maire de Saint-Rémy qui nous a

ouvert les portes du clocher, Philippe Rol des Services techniques mairie de Saint-Rémy qui

nous a guidé, Matthieu Jules, expert campanaire de l’entreprise Paccard à Sévrier, qui nous a

donné d’utiles précisions techniques,Alexis Valerio directeur du musée Paccard de Sévrier

pour l’histoire des cloches, et les Services des Archives Départementales de Savoie.

X. Charvet



Afin de recenser les nouvelles activités professionnelles, faites-vous 
connaître en Mairie et vous apparaîtrez lors de la prochaine édition.

Commerces de proximité

Ouvert toute l’année : 

06.21.63.72.68.

04 79 83 01 26

Nouvelles entreprises
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Alimenttion Générale
Pierre-Manuel METRAL

Immeuble La Languillère

73660 Saint Rémy de Maurienne

Le garage Auto Maurienne 

Evolution vous accueille dans son 

atelier situé 105B route de 

Belledonne, 73660 Saint-Rémy de 

Maurienne du lundi au vendredi de 

9h à 12h et de 13h à 18h.

Entreprise d'électricité générale dédiée 

à l'installation, la maintenance, … pour 

les particuliers et professionnels.

Jacqueline Martin, basée 

à Saint Rémy, vous 

accompagne dans l’aide 

et service à la personne.

Vente directe le vendredi 

de 15h à 19h.



Changement à l’Auberge du Pont
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« Et pourquoi ne reprendriez vous pas l'Auberge du Pont ? »

Cette idée m'a été suggérée lors d'un entretien d'orientation

professionnelle fin octobre 2023. Celle-ci a germé dans nos esprits

courant 2024, en famille, pour devenir réalité début octobre 2024...

Moi-même (Sylvie), Jean-Yves et notre fils Bastien (cuisinier) avons

relevé ce défit professionnel qui, pouvait n'être envisageable pour

nous, qu'en famille et sur Saint Rémy, notre village. Cinq mois

après l'ouverture (accompagnés par du personnel compétant et

attachant), nous pensons avoir fait de L'Auberge un endroit

chaleureux, convivial et familial conforme à nos convictions.

Nous sommes ravis de vous accueillir du mardi matin dès 6h

jusqu'au dimanche midi (Pensez à réserver !). Nous sommes

heureux de vous recevoir. Mille mercis à tout celles et ceux qui

nous soutiennent (et qui croient en nous) dans cette belle

aventure et à tous nos clients.

Sylvie Prato



Zone Industrielle : François Horteur
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06.60.85.23.53

Blanchisserie 

industrielle.

07.81.92.24.27

Travaux d'accès difficiles.

Mise en sécurité des zones 

exposées à un risque de 

chute de hauteur.

06.48.53.45.74

Rénovation et 

Agencement.

06.08.47.23.54

Menuiserie et 

Mobilier.

Agencement des 

combles.

Vitrerie et Serrurerie.

07.61.87.83.97

Fenêtres et Coulissants.

Volets et Portes de garage.

Portails et Gardes corps.

Pergolas et Terrasses et 

Parquets.

06.78.57.66.36

Vente de bois de 

chauffage.

PICOLLET J-C -

06.80.63.07.48

Travaux publics

04.79.59.90.69

Travaux publics. M.T.P.F -

06.09.96.05.78

Travaux publics.

04.79.05.36.01

Transports 

internationaux.

Logistique.

04.79.83.22.75

Messagerie.

Expéditions.

Stockage.

06.88.18.40.25

Transports routiers.

Plan des adresses



Mon travail quotidien auprès des enfants m’a

menée aujourd’hui à comprendre l’origine de leur

développement émotionnel : leur grossesse et leur

naissance.

Vous souhaitez vivre votre grossesse et votre

accouchement d’une manière sereine et en pleine

conscience ? Je vous accompagne sur le chemin de

votre maternité grâce a un programme en ligne à

suivre à votre rythme, ponctué d’entretiens en face

à face.

- Maternité consciente, maman confiante -

C’était il y a dix ans, un après-midi de septembre: « Et si on se lançait ? »

On a osé, on a persévéré, vous nous avez encouragé et vous nous avez finalement accordé

toute votre confiance. Depuis, c’est plus de 70 enfants qui ont foulé le sol de la MAM,

gardant ainsi intact l’âme de « l’ancienne école maternelle ».

Depuis 10 ans, nous faisons du bien-être de l’enfant notre priorité en alliant pédagogies

alternatives et connexion avec la nature.

Cette année encore, les nouveautés auront la part belle pour satisfaire vos chérubins.

Caroline : 06.40.82.17.71 - Pascaline : 06.60.26.86.86 - Virginie : 06.58.90.27.20

Maison d’Assistantes Maternelles

« Les Petites Marionnettes »

Caroline LEGRAND PESENTI– 06.40.82.17.71

My enjoy family
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Halte-Garderie & Micro-Crèche

Deux structures de garde de jeunes enfants (Saint Etienne de Cuines et Saint Rémy) sont

gérées par la Communauté de Communes du Canton de La Chambre :

A Petits Pas :

La micro-crèche « A Petits Pas » à Saint-Rémy-de-Maurienne offre 12 places par jour en

accueil régulier.

Les Copains d’Abord :

La halte-garderie crèche « Les Copains d’Abord » de Saint-Etienne-de-Cuines peut accueillir

22 enfants par jour; 18 en accueil régulier, 4 en accueil occasionnel.

Horaires et effectifs :

Ouvertes du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h30, elles accueillent les enfants de 10 semaines

à 5 ans révolus, pour des besoins de garde réguliers ou occasionnels. Au total, 14 agents

veillent au bien-être et au développement de ces enfants. Les enfants peuvent être accueillis

de manière fixe (nous proposons des contrats de garde régulière, de la demi-journée à la

semaine complète) ou de manière occasionnelle, en réservant d’une semaine sur l’autre.

PESENTI FAURE Aurélie 100 Chemin des Brosses 06.75.94.88.01

GODET Sophie 330 Montée du Sandrin 06.24.18.72.97

PESENTI Céline 30 Chemin des Brosses 06.29.55.19.30

Assistantes maternelles agréées
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Je suis assistante maternelle agréée depuis 2011, passionnée par l'accompagnement des

tout-petits dans leurs premières années de vie. Mon rôle est de veiller au bien-être, à la

sécurité et à l’épanouissement des enfants que j’accueille, dans un environnement

chaleureux, familial et stimulant. J’organise des activités adaptées à chaque âge, favorisant

l’éveil, la créativité et la socialisation, tout en respectant le rythme et les besoins de chaque

enfant. Mon objectif est de créer un lien de confiance avec les parents, les conseiller et

d'offrir à leurs enfants un cadre bienveillant et épanouissant. (fabisonnounou@free.fr)

Micro-crèche A Petits Pas - Place de la Mairie, 73660 St Rémy de Maurienne – 04.79.05.11.19.

CAILLIE SON Fabienne 650 Rue du Lac Bleu 06.58.20.87.20
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REMY TRAIL
L'événement majeur de la Team GTrail est la 3ème édition de la Rémy Trail qui aura lieu le 27 Avril

2025, cette course fait découvrir aux coureurs nos forêts et nos sentiers. Cette année ce sera 3

parcours adultes qui nous font déjà mal aux cuisses :

• Retrait des dossards et les départs se feront depuis la salle de Belledonne.

• Départ à 8h00 pour le nouveau parcours Overload, ses 35 km et 2500m D+.

• Départ à 9h00 pour le Looping 25 km et ses 1800m D+.

• Départ à 10h00 pour le Zig Zag 14 km et ses 700m D+.

Course enfant gratuite :

• Départ à 11h00 pour le 2 km autour du Lac bleu de St Rémy de Maurienne.

• Départ à 11h15 pour le 1 km autour du Lac bleu de St Rémy de Maurienne.

Des parcours magnifiques, à la fois exigeants et ressourçants. Attention le nombre de places est

limité et les inscriptions sont déjà en cours depuis le début d'année. Un village d'exposants avec

buvette et petite restauration sera mis en place autour de la salle Belledonne, on vous attend

nombreux pour encourager les coureurs et partager un moment de fête !! Un appel à bénévoles est

lancé par l'association : teamgtrail@gmail.com ou 06.62.65.11.55.



Triathlon de La Madeleine
C’est l’histoire de 3 jeunes bons copains Hugo, Tristan Girard et Anthony André qui ont

voulu relever le défi du triathlon de la madeleine le 17 août dernier.

Ces 3 jeunes sportifs sont issus du VTT au club du Grizzly Bike Maurienne. Ils sont

amoureux de la montagne et se sont challengés sur le parcours S.

Leur équipe de 3, Anthony à la natation (700 m), Hugo en vélo (20 kms avec 1200 D+) et

Tristan en course à pied (4 kms), ont performé et ont terminé sur la deuxième marche du

podium par équipe.

Ils ont apprécié l’organisation pour chaque discipline grâce aux nombreux commissaires et

bénévoles présents.

Le public a répondu présent a été chaleureux, et a beaucoup encouragé les sportifs

présents pour cette belle journée de sport.

Rendez-vous le 23 août 2025 pour réitérer l’expérience : www.triathlon-madeleine.fr
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« L’Echappée Belle » - Parcours des Crêtes

63 kms et 4770m D+ en solo, d’Allevard à Aiguebelle

L’édition 2024 s’est déroulée les 24 et 25 août.

Notre commune est concernée par la partie du

parcours comprise entre le Col de la Frèche et la

Pointe de Rognier dont un ravitaillement au Plan

du Lai (PM 31).

En amont, le 30 juillet, un héliportage a été planifié

pour acheminer de l’eau gazeuse fournie par

l’organisation du trail. La date de cet héliportage

est prévue par l’ONF et financé par la Commune.

Le 23 août au soir et le 24 août la journée, 7

bénévoles, en partie renouvelés, ont préparé et

organisé le ravitaillement. Le 24 août, les coureurs

ont été pointés et ravitaillés à partir de 12h jusqu’à

20h30. Durant cette magnifique journée, pas moins

de 550 litres d’eau pétillante et plate (prélevée à la

source du Goujon) ont été distribués aux traileurs.

En fin d’après midi, en raison de la chaleur, 11

coureurs ont abandonné la course au Plan du Lai.

Très tard dans la soirée, les bénévoles avec leur

véhicules personnels ont dû acheminé 7 de ces

abandons à Aiguebelle (lieu d’arrivée du trail).
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GRAND MICEAU
(emblématique sommet de Saint Rémy)

par Marc MALVOLTI

Du haut de ses 2669 métres il fait office de gardien bienveillant sur les résidants habitant à

son pied et ne peut susciter que curiosité et envie de fouler son sommet. Tout démarre en

mai 2020, période Covid oblige, je me décide d’aller visiter ce sommet proche de la

maison que je n’avais jamais gravi auparavant, trop préoccupé à parcourir des itinéraires

d’une envergure tout autre et mon envie était double car, sur ce sommet, un ami y avait

perdu la vie, un amoureux de montagne où chaque année il le gravissait. Sur les conseils

avisés de Monsieur Guitton, agent ONF, je rejoins le sommet par un couloir conduisant à la

deuxième brèche du passage dit du W. En tant que professionnel, mon constat est sans

appel, ce couloir d’accès est un collecteur des chutes de pierre des deux parois qui le

bordent mais le site me conquis. Avec l’aide de Mme Rancurel, une réunion en mairie avec

Mr Guitton est organisée, devant mon engouement la décision est prise de réaliser

l’équipement de cet itinéraire (avec l’aide matérielle de la mairie) pour le rendre accessible

au plus grand nombre bien que des compétences en terme de progression en montagne

(moyen d’assurance avec corde) sont nécessaires de maîtriser. Aider de deux

professionnels mais, également amoureux de grands espaces, trois jours nous ont été

nécessaires pour, je le pense, offrir à l’ensemble de la communauté montagnarde un

parcours d’une grande diversité et d’une ampleur inédite à ces altitudes. Au vue du

nombre de personnes en 2024 qui ont foulé les trois sommets du Grand Miceau puis de la

Grande Moutonnière ainsi que le Sommet de la Grosse Tête pour gagner le col d’Arpingon,

nul doute que cet itinéraire trouvera sa place chez les amateurs de randonnée du vertige.
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Itinéraire en boucle, comprenant la traversée W du Grand Miceau suivie de la Grande 

Moutonnière et Grosse Tête, retour par le col d’Arpingon : 

https://search.app/kmRfW9vcs3RPqrpN8

Descriptif technique de la traversée des arêtes du Grand Miceau consultable sur le site de 

Camptocamp : Le Grand Miceau : Traversée des arêtes



Moi aussi j’ai toujours eu envie de grimper tout en haut de ce sommet qui domine mon

village de toute sa hauteur. Alors quand Marc m’a proposé l’aventure, je n’ai pas hésité. Et

ce fut grandiose. Je n’ai jamais eu peur du vide, et j’aime le rocher. Mais j’étais conscient

que ce serait éprouvant physiquement. Mais avec un guide comme Marc, encourageant,

rassurant et convainquant, je suis parvenu au sommet. Et je n’en suis pas peu fier. Ce qui

prouve qu’avec de la volonté, de l’entrainement et un encadrement efficace, c’est possible.

Nous avons effectué en redescendant par le couloir visible depuis St-Rémy. Peu de temps

après, Marc et Olivier Guitton (ONF) ont réalisé depuis le sommet la longue descente par

la Moutonnière jusqu’au col d’Arpingon. L’été passé, Thierry Ressant et quelques

camarades ont atteint le sommet par la difficile montée sud. Et d’autres encore…

Petit rappel à la prudence sur ce parcours aérien : le 22 août 1987, Marcel Carette y a

perdu la vie. Merci à Marc pour son professionnalisme et les équipements qu’il a ancrés

dans ces parois.
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GRAND MICEAU
par Nanot GROS



NAISSANCES

METRAL Loïs ROGER Soan
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DÉCÈS
CERVELLIN François MALVOLTI Jeanne née PAVANI

CHAUDET Roger OBE Yves

DOMECK Emilienne née COMBES ORCELET René

GODET Denise née GUERRY PIRONNIE Daniel

HABOLD André TOGNINI Huguette née COLLET

MARIAGES
Sabrina DUMAZ

&

Romuald LEROY

Cristina-Madalina STANCU

&

Stéphane AMODEO

Arlette BRICOTTE

&

Jean-Claude MAGNAT

Séverine ASSIER

&

Boris LEVASSEUR

BAILLY-KISIELEWICZ 

Augustin



Pièces désirées Où s’adresser Pièces à fournir

Extrait d’acte de 

naissance

Mairie du lieu de 

naissance

Nom, prénoms et la date de naissance

(nom de jeune fille pour les femmes mariées)

Extrait d’acte de 

mariage

Mairie du lieu de 

mariage
Nom, prénoms et date du mariage

Extrait d’acte de 

décès

Mairie du lieu de 

décès
Nom, prénoms du défunt et date de décès

Carte d’électeur Mairie du domicile
Carte nationale d’identité en cours de validité

1 justificatif de domicile de moins de 3 mois

Livret de famille Mairie du domicile
Date et lieu de mariage, état civil des conjoints, 

prénoms, date et lieu de naissance des enfants

Carte nationale 

d’identité

Mairie de St Jean de 

Maurienne et 

Modane

(sur rendez-vous)

Votre présence est exigée lors du dépôt de la 

demande pour procéder à la prise d'empreintes.

 Une photo d'identité conforme aux normes

 Justificatif de domicile : original 

 Acte de naissance (copie intégrale ou 

extrait avec filiation) de moins de 3 mois : 

original

MAJEURS : ajouter ancienne carte d’identité. Pas 

d’acte de naissance pour un renouvellement

MINEURS : joindre la carte d’identité du parent 

faisant la demande. Si première demande 

joindre un acte de naissance

Passeport 

biométrique

Mairie de St Jean de 

Maurienne et 

Modane

(sur rendez-vous)

 Votre carte d'identité : original + 

photocopie

 Une photo d'identité conforme aux normes

 Numéro de pré-demande ou formulaire 

cartonné remis sur place 

 Timbres fiscaux : 86 € (achat en ligne)

 Justificatif du domicile : original + 

photocopie

Casier judiciaire

Casier judiciaire 

national

107, rue du Landreau

44079 NANTES Cedex

1 demande sur papier libre comportant l’état 

civil du demandeur, son adresse et sa filiation ou 

sur https://www.extrait-casierjudiciaire.net/

Recensement 

militaire
Mairie du domicile

Carte d’identité en cours de validité du recensé,

Livret de famille des parents
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Le printemps est là, venez profiter de notre magnifique 

base de loisirs pour jouer, vous reposer ou simplement 

passer un agréable moment de détente !


